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PARLEMENT BRITANNI UE.
(Nous avons donné bien au long les princi

pmauux disC:ou.rs qui ont été prolrnuos dans le
Parbenunit Britnmnc penint la discussion
sur la réponse au discours du trône et celle
du projet de Bill de Lord .J. Runssell contre la
prétendu agression papale. Mais, nous n'a-
vons pu jtusqui'ici reproduire ceux dI M. Roc-
Itclk, lu caurse du temps qu'il a fllti pouir on

préparer la tradunction. Nours réparons au-
jounrd'limi cette lacuine.-Ci suit le discours de
M\1. ]Roebtuck sur le paragraphe du discours uil
Trônc relatif à la question papale : 'orateur
s'adresse à l'lhon. membre qlui venait de par-
1er avant luii :-

MoxssNa,-amauis, depuis ie j'ai Phon-
netur d'occuper tit siége dans cette enceinte,

je n'ai éprouvé auttant de peine en me levant
que dans cette circonstance ; et je ire le dis
pas pour faire seulement rusage d'nî lie con-
munu. Jeno nis que dire à cette chambre
avec vérité dans quel êtat d'esprit, je me troun-
ve On lui disantt jure je r'proui jamais une
peine égale à celle que je ressens cinie le-
vant pour" vouîs adresser la parole. (1Ecotutez,
écoutLez.) lt ce sentimenti a sa caiuse udan-s le
fuit qu'aujourd'hui, pour la prermuiéIc fuis de-
pinis qfina je siége dans cette chlambu lîrc, .je vois
imue idiinistration qui se qualific elle-mêmc
dli nom d'iministration Libérale-(éeoutez)
-présidée par un ini str [e quri ua coIquis
PhIronneuemnr et la distinction dont il jOnit pour
être l'un des membres du grand parti libéral
-(eoutez)--dirigeant Ii-munémouc le preuimier
pas qtu'il fui t en) rétrogradant-(êeourtez, écou-
tez), ui sein d'urne nrîation et tdanss uni temps
aulquel le progrès effectif est la marque dis-
tiinctive par bmuItqellte, toujours et. ci iclitou oc-
casion, nou11s tenons à noius fiire honneur, cx-
écuter aiu milieu de cette nation et dans un
tel tenups, par ce Premier Ministre lui-même,
le premier pis véritablemntin rétrograde que
lon ait voulu tenter. (écoutez.)

Si nous exmiiiiinons, cuitinutle Forateur, les
autécédents dlui noble lord qui présida à l'ad-
iiiiiiistration, n'ffreut-ils upas eux-m mes Iue
gurnuitic de sa conduite ? Il fît unnu temps où
j'iuîiruuais pu le dire, mînais ce temps n'es'. P.is.
(écoutez, écoutez, ér-outez.) L'ai dernier, je
Ie serais exprimé conmmne l'a frit Pionoralrle

nue minbre,-j'aur ur]is dIit que les antcéidents i nu
noble lord seraient mie sûre garanti de l'in-
plossibiIité le trouver eln lui i;le premunicr u1-adver-
caire en rt lité îe la liberté civile et religieurse
de puis l'an ée 29. (écoutez, icoteiIz.) Qunels
sont les anitéd édents il noble Lord ? Il s'est
distingriné juIn rmi nurs comme lélu île soin ipart
por vétre orglamna rhis cette chanibre crn fiveun r
di 1ill de rappel lui-c les A etes d'iucîrpora-
tion.a(nruteu.)Telle a été sa principale af!uire.
Ce fut. là le premier prcédu suivi nnimuntière
Ie librcnté civile et religiemuse, et c'est lui ue

Polui hrge de le upruposer devant cette
chambre et j'entendis remarquer en cette
occasicln-et que 'ui ie lpermette d'appeler
auittention( le jionorable monusieurq upi a

secondé l'adresso sur ce fitit-que le but réel
lui rappi du-et les Actes l rcor'orat in
était, qu'en relevant les dissidCIts lde leurs
incapuciPtés, et C ldchargeuanit, <1u autre

côté les Protestuanits hu--ui leur était imiposé,
ccux-ci scraent en état de iettre le-sur le
los les catholiques. (écoutez, écoutez, écou-i
tez.) Cette observation partait d'uni io e aui
connaissait parflutement 'esprit huain,
elle venait de M. Cninimi mg. M. Caniiing dit
" gare à ce ule lo\is fitîtes. Dès que vous
aurez relevé les dissidenits de ce liays des iii-
icapacités qui les auflecteit, vous trouierez crn
eux vos cuetmis les plus ardeuts du moment i

que vous proposerez de relever aucsi dC leurs étaient remplis, et ils étaicrit enchantés le
incupacités les catholiques-" (Ecoutez, écau- vair'lésurrais les catholiques srrla niie
lez.) Je vois dans 'honorableismbreu pied (Icleurf res-qi no
preuve frappante de cet avancé. Il n'y a subiraiert lîlus Ciaucune mnière les inca-
plus d'incapacités relativement aux protes- pacilés pibiques qu'on lor avait imposées à
tants ; nous avonis uni royatime-iini, irotCstLnit- rason îe leur croyance religieus. (Vantez,
uni, et .insi l'on propose d'attribuer ces inca- éeotoz.)-Maintenant, Mûisieur, lorsque la
pacitès aux Catholiques Ronains. (Ecoutez, situationiîe ce pays est telle,-lorsquecces
écoutcz.) Mais j'en étais sur la conduite dli progrès ffectifý de 1'oîiiiornt leu, que pro-
noble lord ; et quel temps, je le deianrde, a-i îoýo île faire le noble lovI ? Il rons Lit (nui3-
choisi le noble lord pour adopter cette marche l re la reine n 'est que la discours
rStrorade? Un termps où les M1inistres ont dit noble lard) qu'elleiareçu boaiicoi d'a-
placi dans la boucho de la soiverine un ex- deses îigrandrabre ce classes doses su-
posé qui fait voir le progrès qui s'est niaifes-jccléiatites cofé
té dans ce pays, et le bonheur gli règne auréS par uiipouvoir étranger, et le noble lor-Iie
mi ilieuîles classes laîarieuises par l'e-fet îles nous laisse Irîninivtorlamas lesloute sur larticle
lois qui ont été fàitespour suirr les res- de ses intentions r sot égrt, car il a étsé in
tictiorsirîpasées aiu travail, au commserce biré avis et soir que le no mnle lord introduirau
tet a lncustric, ainsi qîne les avantages qui ilItsr ripcler la qio et la joissance

sont r'ésultés îlelAdoption de ces moyens. Paliuiîtitre ccrléaiasasiqodlro n rdli ,'iue otzir,
(ootezEcortez.)oute.)fMaitot , Msiègeuisouverain itrel-

Il % i arer à sa Souveainre le langage îe gevr elativerliit aux localités (ILr Royatinie-
la félicitationi et il invite la Canreîlesituio C'e l irce payu'il mettrae pièces les
Coniîîures à prtieiser' à lActe îlurenierpi- titres religieuxOctroyés pii -'évsqtie apelle
ments qu'ilarcreoàla vircu retaou r Poae de Ioirale. Si le noble lorî entend di s
dlii bonhieurdontrsjouissonsmainterrant. qui y a irs îde r n 'gest ubre ldoun sUe
i(Ecointezéeoutez.) Depuis IS29, nous avonssounobordiui rua'eol airer cerarus nouas

g aîs tino ligne patirilére lélégis- et certaistits es à dosbersornies de ce pays,
latio. A cette époquele grand chef Prot siet-si cotnlcen lireles roblelri veut dire,
ta antot ricis ilépIerons totis la rmort, et. dout i lie fera qîuon tenir une conuuite juste,
nous ressentorsri ce nmomnt la perte ot Cursa. la oun but curr leobul il pourra
(écoutez, ècouezj--prit corusit île 1'léridiriger' ses utaijis, ruisLtln'est hlirut
erbleu ccnsesl de laurgence de leísitiatiu e aous. E ment éanz) Ladoue noble ardl
eru J rîuc; et le Dire île Welligtoii, qui a toujours tèrnignëé être, et je crois qu'il
avait. qvi tlus óaiiis depurepqrueiresque est-crieflenîome à francs procédés ru nu,
taritios hiiposîesai trils, etauns la plur-pole liiiemaile, n'est-cripoint à l'Evéquîc
at t îde ces tériésl, a uerre ivil achant le Raie qre sadresse latnîestire qu'il pro-

ce que Rrilesonuez.) la guerre uie, di- pose ? emiz, écuirte', écoutez.) Qrel est
sait : Pour élargner à moeai lyu lngoie EVénOr(le 1-oi1i107?Il est Prince souverain
cette guerre, je loniveristaCs hésitation nia aussi bien qr'Evér1 re de Renie. fi petit(îl'-
viC." àart écoutez.) C'est. so s l'uni- ua ie pus être le Prince (Ie-orno. rais il
gentces 'ietellesiLtia qroieSi' Robent ecesserait.plsudrêtre L'vque île iouie, le
Pd boet.rle uo dnt nusjoWellisgtonrs it nteut.-chef ieLarlgon Ca ique ltos ,ci
tez. La ujureoru air's étbit :'éuîiiîic;l)uauioi îuiel idérive la puîissanrce spîiriturelle (10 ses nui-
sinont buoguerre Civile uiet.Cs 1onus, os îî%C reS CLe 'ritbesprit <e cette religion
grars aounis ulipnialserti: -riend lériso- et dire aux calholiques qu'us u'aurent pas
çant le nrioiue lermient frari-lîornoent ri d'évêquestqui rcevront. 'atorié dInPape de
pînu;îreset.Sr robert Pol sq'on lui su.g- Rae, c'st leur dire >-vous n'aurez Voint
géraîue, tou tervir-prurien Iclergé PCitho. d'évèquesrr-ours procurer let secourpspir-
licue, pit aseiveierure'il avait délibéré stur rituels de votre religion.tiEon e) En d'am-
la question et d'elle ront-emp t. sé.icais consi irestermesdsc'estaupuneler-utiorifltgant
pértdices rainsq ul ne pour it la présenter' ontez, ucaitez.) Mais lon va iii'uhjeeîer
ien que ces auxineî oîde lA g uer teoi di-siois îi>agrcssiouî contre tes rîle

en cela par Luid Castlericaghn, et. qu'il ie \voir- Sa lIaje, au ressi on papa le, e un piétatn'.ie'-f
lait as pus intervenir dans la urégie i sîtér iLu ne rt ' lhest.lde]dictoninventé pdrenis
.e lireligni a thoiqnunequ'il nie vourait suam is î'Amérique et ([uue l'on ionirnnel'chele

ler îes Wezcy ntes. ( cuez, écoustez) Laur- cqàW ittUlti.ires.) C'est une adi ra
noble d'ue lelitule ia.tin queSil aihéra ilépro-bert spîcnlttiouitrusI aile nra"ita1
'rent. unie g ndequ nuei ori tai:, ta.pailetni tatd'nacquérir (ires),-et je crois
dire.nie gore aivile îe es mcesux-ci, ces queclte uialulard gag i e (L a-
egniedes loutespcldemlueité-les ine-piar'l'ppàt îosamesure.(EcouuLs.écat-

is île I'éincipation î(les Cantli ues- e z)On rparlei' iléatiitrtraE.
ai issa t alors ilr' R enteerl r'honneurrqu'ils iinouiur,j'cese le noîe od j'i cors-

aivuie, rt si ligtemnt qui vi é ; et ce Attaiibirentnemrirquélisurcie-avec laquelle
la queston e quie lrrre nitut leéparisi ainel-agisd igiraurenuntec tecoin.

le rnble lards upartenpait,t le adu plord bui-ntricttire envers le peuple de ce pays.( -
bimen que il ut intétéio géde ci ttrez, t CetteeonPpaledontnr

le claiie'nCanhiqueouil n oust rit routesoilse nn'estinilleritchose
le dceutés ettoutes les onpotios qu'il L:nouvelle(Ecoutez. écoutez.) 1ILbeeoiIiaissuîi t.

fli-i ait re dliars ctedun ie t nî u10icllreur ret. ilui dû la coin iaitr e îepuis îles airniées.j
noi triop uet le partii auouil avait étérnu-(Ecore,éourtz.Je vaisprouver à vote
orté rruni grane Mrti. (Ecotz.) L- sitinque, aisrtetanfte unpriuci-

di oîîn duira rt.iauuiiel appartenit le norble ce qunievus Puissiez é pirvr salinsil'autress
lord fut dountiée jiaos r cr(qu cette ocesi- rapports, cottc agression existe (I-
uni tous les tenbresd cde haibrt idanèrene- is lsinnées, et a reçu laisutionilun
mls deii l'umacipet îdes re toneuiqunenos- iblariluiinie(lcut écumiez)

éclgeeilsmontréèrentuli' ils eruisçaicud se itue, vous ilit leard, carb1od, néé
nrr lurs!iiin uinà,etqune ile;uîuive-n aisle 1 ir uie ruiinoe étrangèrejur
nomn~t. n'tv u us oct. roy'é cette miesure ilsla eoi îem inais n q isd e L'autr jouicr,e
tiraient.persisté daunis leur'dlemrandîle dulué- lrsdue celne !)Abeu été iquetouie et un Cque-

paowI.ls avouèérenut qtue jouirs soumaits diulom ofé, ettLo.er1. Wsiseau iléer Ar-

chevêque. Mais est-ce là la première agres- écoutez.) Je vcnrx savoir ce que signifie le
sion territoriale oui le premier muorcellement terme d'agression. La loi a-t-elle été chauî-
de l'Angleterre ? T? oujours, .lepuis qnune jo con- gée ? Point d tout. Je veux traiter la qunes-
nais l'Angleterre, jy ai vun aussi des Evêqltues tion gravement, et je demande en quoi i! y a
Catholiques. Citons, pour exemple, l'Evéque agression contre la prérogative de Sa aajesit
Baines, que l'on appelait l'Evéque( de Siga ; il parce que le Dr. Wiseman juge à propos de
avait un diocèso qui renfermait i. partie ouest s'intituler Cardinal, de se couvrir d'un large
de l'Anigltcurre, et était oi réalité, l'Evêque de chapeau, de porter des has rouges et de s'ap-
latth. J'ai doue été à mèmre de savoir quelque peler Arelevénque de Wesltminister ? Je nie

chose de ce qui le concerne. Il tenait son au- voud rais pas traiter une telle iiatière sir le
torité directement du Pape. Il était titi évè- ton du badinuage, et pourtant dans la Cliscus-
que sacré par le Pape. Il exerçait les pou- sion je ie puis faire autrement. Suis.je un
voirs spéciaux d'un Evèq tue sous la dépendan- sujet moins loyual pour parler ainsi ? [Ecouitez
ce di Pape. Il était rniême tenmps vicaire écourtez.] Y a-t-il quelqu'un Oui croie que
ipostolique. Que signifie done tout ecla ? Il les Catholiques d'Angletoerre (les pins paisi-

cri résulte que loin d'avoir réceieint gagné bles et les plus souriis île toius les sujets de
une puissance, il s'est lui-mérmue dépouillé de Sa Majesté, et qnui portent, je le dirai, h'luini--
la puissance, et que ceci. loin de constituer lité jusqu'à Paxcès) doivent étre accisAs plus
une agression. dans le fint n'est qu'une ré- que toute autre classe d'hommes dans le nonu-
trogression. (Ecourtoz, écoutez.) Ainsi, loin de, d'einpiéter sur les prérogatives de Sa Ma-
d'avoir porté atteinte aux prérogatives dIO sa Jesté, parce qule l Dr. Wisemian est appelù
Majesté, il a conféré ait peuple Catholique Cardinal Arclevêqu de Westminster ? (Ap-
d'Angleterre le pouvoir de se gouverner lui- pauurdissements) Quel pouvoir acquiert-il par

ê e i matières ecclsiastinies. (Ecoitez, là ? je. répondrai par la bouche même du nîo-
écoitez.) Avant que le changement dont il Ile lord. En 1848 Phon. baronet qui est vis-
s'sigit eutt cnl liiun, l'évliue Catholique d'An- à-vis, membre de PUniversité d'Oxford, atti-
gleterre était ce qu'est un Légat à latercei le ra l'attention sur quelqie chose qui ressom-
Pale était le seuil Evêqure t Acligleterre, le blait à la proposition le créer une hiérarchie
Pape était le inoiiinateîlr de P'Evêrqnie ; on cri pour 'Eglise Romaine. L'lhon. baronet est
référant à lui de touite chose ýt, à l'ade île ses le seul homme consistent p rmli nous : il a
vicaires apostoliques. il gouvernait entière- été consistent dès le commenieenie:t il di-
iient ce pays sons le rapport religieux, dans sait que vous aviez tort en 1829 ; qu'il ial-
la m-sure lire les Catholiqies y étaient con- lait tenir les Catholiques dans leur abaisse-
cerinés. (Ecoitez, écourtez.) Dans cet état des ment ;quIe vous n'aviez pias dû faire ce pas
choses on a dit : nous établirons une hiérar- cin avant. Lorsqu'il Voit les conséquences
chie, et les évrîqunes soroiit tlins par des per- d'uni principe que le noble lord a fortement
sonnes d'Angleterre. (Unl hon. muemibre : Non. contribué à établir, il le signale et dit, voyez
non.) Je dis qn'oui ; lhonorable membre la conséquence de vos actos; c'st là le résul-
s'aprercvra qu'il s'est mépris les évéques se- tat légitime de ce que vous avez fait en 1829.
rount élus par des personiies i' Xngleterre, in- (Ecoutez, écoutez, écoutez.)
dubitablenent avecI 'approbation : in Papcîe, Et ce dont je nue plains dans le ouoble lord,
tandis qIure les vicaires unapostoliiques n'étaient c'est qu'après toute l'expérience qu'il a ce-
pas à la nomination d'aucune personne d'Au- quise depuis 1829, il vieninue ici dire avec
gleterre ; ils étaient nommés par la Pape, beaucoup l'auitorité qu'il a appris-quoi ?-
placés sous sou contrôle, ses serviteurs-ses Que le principe qu'il établit alors est un faux
esclaves, je pourrais dirc--et le Pape jouissait principe qu'il a été cdans Perreur toute sa
11'11m1ipouvoir suprême. (Ecoutez, écoutez.) vie ; et qu'i lui était réservé de découvrir la
A h ! mais l'on dit qur'eni celu il y a beaucoup vérité seulement vers la fini de l'année 1S50.
plus que je ie viens cie dire: Oui Pappelle [Ecoutez, écoutez.] Il s'et fait partisan, niais
Archevêque de Westnster- Le Dr..Baines il n'est pas tout à rait consistcnt. Mne P'haion.
était, je crois. dénomméi Eîv'èque de Siga inrienbre pour (x.'ordlie pettîas être entié-
partmi/s infielium :iais sipposolns qu'on Peûtrenient.consistent, car pour cela il titi fudrait
appelé Ev que île Bathi et Wells, qielle dif- conduire do force les hommes à une eeriaine
férence cela ferait-il, et où serait en ce cas crovnui, et il ni"'saurait réussir à moins de
Ponipiétation sur la prèroguative de Sa Majes- îÉtrtircPI'iividtu. [Onu rit.]
ré ? (Ecoiutez.) Une assertion de ce genre de Dinrauittidébat concernant les reluiins
la bouche de lhomme le plus distingué ld'n iplatiques avec la Coturde Rone, le noble
Ire noau1sor enautant qu'il s'agit ti cpouvoir, est lard avaitfuit lsage îles exl'e.snOIs suivantes
déplaccée. Y a-t-il tendance à violer la pré- 11 Ilvous fuît onu bien donner certains a%'aui-
rogative île Sa Majesté dans le fait que le Dr. tages à luireligion Catholique, et obtenir du
Wisemlani se nomme Archevêque de West- Palle tiis autres uvantutgos Cen retour, par-
minister, 1u lieu fl'être appelé Evêqltue dle i Me- [lilesqnes vous devez su iLti!r que le Pape
lipotaiuus ? Conmmuent uine dnversion dans les ie cr'éer.tins ce diocèses eii Anleterre sais
termes nuctit-elle êtro urine attaque contre sa leILe la Reine ; aur bien, d'uni
prérogative,o que veut dire cette agression autre côté, v'us devez dire queos ne voulez
contre elle ? (Ecottez, écoutez.) J'ai C parcou-awoir''ien à firc uvecîes arranueiieuts de
rit diEg ' après i' rles colonines ccttemtve uirdie peutisiasrez entiau-
où s'éýuuoliuait -à ce propos le utnga ge ordurier consisantire n càdoner aucr rie au tritéià luiarireet je croisuIlle'est l idsplus graunds religioncutliocie len Anget er ais,

détruire Pindiidu. [On rit.

priljgeîle Cetteclniîb ieîle IOIltIuVOir lorJrnt ous dbvrezlaisser 'unarit lspirituelle
distuter stu r esijntet(lunccc que nons cri ludiPlpetsaris aucule entrave. ome, ne nour
dilors nue sit. pas eloiuflIc p.ir le brui it.(les mugis- r'ez lier l'infhînerree spni riturelle chui Patio à rioinis
senicenuts essectuircs. [EonPx]davoir' abtentu sont cansentenieit. Pouurmna

Quoiue ltineu le que soit tn hiti iiduilurt jevict fais dPs Prêts exroire que ce serait
cetechambre,qtihparle franchement et l'auntagele ce hua s et. dii sur etdeisfav-

a icha ire l'écourtera. etjai la ricn àr les cltol iqCes,lque d'en oenir àurta
u e lionpour l'opiniionqroj'uai de moii, accommodeentt i avec le an e, enevertu, dr-

à raison îlel'expuositionînetteoi simplle (le qunel leuls avrungemen spirituels, seraiei
luh vérité.(IllobienitôtIrlescit riutes r'o ut-réglés. tMis euandidi quîe vous neolez
oe' untchit le pîropolulea n guiagititu et des par lu loi toute uttrité spirituelle d'être ex-
derson esqui l'oit suscité.(Ecouuez, écoutez, ercée par le Pape, tsusjosurs est-il que sontoo

que lon y aurait laissés pour le garder. Les
- R ?cnzrds arimés par les ravages que nois

avions faits sur leurs terres, et persuadés ciue
ius ne viendrions pas une seconde fois dausYrur Pays dans l'ireertitude d'y trouver des
labitanrt s, aurait pri obliger nos troupes à se
rirenerimer dans l Fort, les y auraient atta-

irruieI Lu n. I. mnumeî cruer, tecoier, iués et peuit-tre vainetîs.
Lorsque nois f unrrcs-à Michilzninac, le

" comnmandanit donna carte blanche à ctiout le
L'ISLE D'ANTICOSTG EN 173G. monde, Il ous restait encore 300 lieres -à

faîircet les vivres noirs rauraienit inliditliblermenrt
SECONDEqLETTRE.n u si iours nvions pas fMit nos e lMris

M "r S iErtplùripour arriver pbromptent. Les vents nous li-
lo H RrRI, vorisreit dans le passage di Lac ..U7on;.

Rien ne pouvait flatter davantage mon mais nois eûmes des puies presque continrel-
armour propre que votre réponse. Ma pie- les en remontant la rivièrc des Français, en
mière I.ottre, dites-vous, a satisiait plusieirs traversant le lac Nepissing et sur la. polite
Personnes d'esprit aux quelles vous lavez riière de MIo aon. Elles cessèrent orsrqie
communiquée, et excit leur curiosité à tel nous entàiics dans cole îles Outuorais. Je ie
point, qu'elles sont dans une in rpatience ex- puis vous exprimer avec quelle vitèsse nous
trèrie le voir la suite de nies voyages. Ce descendîmes cette grande rivière ; 'iniginati-
désir dont je sens Lot a'vantage pourrait meu o seule en petit prendre ir juste idée. Coiii-
nuire, si je tardais à le contntter. Les choses rue j'étais avec les gens que lexpèriene
trop longtempis atienires perdlent de len-r prix avait rendus habiles à sauter les vrpides; je lie
et personne ne doit plus que moi craildre de lus pas les derniiers à Montrénl..Py arrivai le2S
tomber dans cet incovénient. Septembre et 'en sortis qu'au Printeiis pour

A prés loxpîédition dont je vous ai iarlé si obéir à l'ordre qui mne fut donné de descendre
totes i.is n putn upieler de ce nom une dé- à Qubec.Je ne fis pas plutôt arrivé dans cette
marche absolunent inutile, nous reprimes la ville, que notre Comiiissaire rme destina pour
rote île iMontréal dont nous étions éloignés le Iost le A gora qui est un norvl établis-
d'environ quatro cenrts cinpuate hnes. En semtent avec unrie forteresse située à l'entrre
passant nouli bruI tlnmos le Port de la BIye, par- d'une belle riviè(re qui porte le même nom, iet.
ce qt'tant trop voisin des Einemis, il n'au- qui est farmée par la famiese ehûto de Nia-1
rait pus été unr retraite sûre aux Françis gara a suid :hI Lac Ontario, et à ( lieues de

notre fort. Ji repris lon la route de Mont- et ne nous eût mis par là dans htnécessité de
tréal, et do là je passai à Frontnnc oui Ccd on- ne hoire que de l'eau.r
koni qui est ut fonrt bti à Pente du lc OUn- Commue la sison était avancée, il n'osa re-
ario. Quioiqt'il nn soit éloigné éle Montréa I mettre à la voile, et nous une reçu mines nois pro-
que de 80 hieues. nous t pes pourtant quinze i'visiuns que le prenier jour de uMai.
juirs à ious y rendre à cause du grand nom- Deuis la St. Mauinin, le nnue de vin m'-
bre le mîîides qu'il taut nuter. Nons y ait- vait emp ééde célebrer la Messe ;aussitét
tendimes quelque tms que les vents devins- que le bàtment fut tar>r, jO fis tire la Pâ-
sent lfiavorauubl es;ctiaur n y quite les can pts ur ire à toute la Grmison et je parutis pour l
prendreli ubatinient que le ioi a jait construi- Détroit à la saIiicitation d'un Religieux le mon
ne exp rès pour le transpîrt. Ce batimrent quui Ordre qui y était Missionnaire. Il ya cent
est d'environ 80 tonneaux, est fort bon voilier. lieutnes de Niagara à ce posto qui est situé àsix
On passe quelquefis ce trajet qui est de 70 lieues de iiirée l'tune frt belle Riviére, on-
lieues. in moins de 3t6 hecu'res, le lac est très viront quirze liicues encdoça du fond du Lac Eric.
profond, j'ui Jett dans le milieu prns de 100 Ce Lac qui petut avoir cent licues île long et
brusses de ligne sansrs puoir en ton uer le tre de large est fort plat, et par Conséquent
fnad. Ia largcur peut êtro d'environ 30 leues, mauvais quand il vent ; vers le Nord au des-
et sa longueur le 90. surs dr a Gnrmc pointe 'Ecrrms, il est bordé

Noius niues à lu voile le vingt deux Juillet, de sables fInt hauts, de sonte que si l'on était Iris r
et nous arrivàmes à notre Prste le vingt sept de vent dans les endroits où il n'y a point e
matin. Je trouvai j'endroit fort agrénble, la débarquement, ce qui nie se tronve uerr tourtes
classe, et. ! pûcho y produisent bcauicoiip, les les trois lieues, 'expnériennce a fuit voir qu'il
hlois V soit e toute lieanté et rn'inuplis surtoutît f unIruit éces.airement lérir.
de Noïers, dl Chatuaignirs, d Chènes, d'Or- J'aurrivai u Dnroil le diz-sepiimé d jour dîe-
imes,t de railes comme il n s'en touve Iuiis min tdépart: le Religieux que j'allais vi-1
point cn France. siter mue reçut d'une manière qui caractéri-

Lua Fivre traversa bientôt les plaisirs que suit à merveille le plaisir que nous sentons
nous goûtions à Niagara, et nous incommoda ordinairement lorsque nons trouvons unr coin-
jusqu'à Pentr de l'Automne qi dissia le patriote dans un pays éloigné ; joutez à cela
maunvais air. Nous p:ssàmues P liver assez que nous étions du mée orre, et gie le mi-
tranquillement je punis même dire asse: une imotif nus avit éloigné de notr patrie.
agréableient, si le visseiau qui ( udevait nous Je lui étais donie cher lr pus dl'un enuilvdront
apporter nies rafraieliisseniertis n'eût us été aussi n'ublia-t-il rien pour in urgner comi
contraint, après avoir essuyé une horrible bien il était sensible à mrîa visite. C'était luni
temp ète su le Lue, de relaher Pron ac lomme un petplurs àgé que mîi et très reconi-1

ma ndable par les succès qu'avaient eû ses tra-
vaux Apostoliques. San mison tit arable
et commode, c'était pour ainsi dire son ouvra-
ge et le sjour de la vertu.

Il partageait le temps qui n'était pas rom-
pli par les devoirs de Sa charge entre Ptudo
et les occupations le la campagne ; il avait
quelques livres, et le choix qu'il en avait fait
donnait une idée de la pureté le ses mSurs
et d l'étendue de ses connaissances. La lan-
gue du pays lui était assez finmilière, et la.
liîcilité avec laquelle il la parlait le rendait
cher à plusieurs San vages qui lui coinmmuni..
quaient leurs réfllèxions sur toute sorte de
sujets, et principalement sur la Religion.
r'Atdhbilité attire de a confiance, et personne

n 'en mréritait plus que ce Religieux.
IL a vait pouwssé la coiplaisance envers

quelues lHabitadus du Déroit, jusqu'à leur
apprendre la Langue Française. Parmi ceux
là j'oin nii %,u plusieurs dont le sens droit. et le
jugnemet solide et profond auraient hit des
hoummes admirables, mme en Frtueei leur
elrit avait été erultivé par l'étude. Pendant
tout 10 tems que je restai chez ce Religieux,
je trouvais tous les jours de nouvelles raisons
d'envier un sort paril aut sien. En nin mot
il était heureux à la itfiçoi dont les hommrues
doivent Pêtre pour ie point rougir de leur
bonheur.

A près avoir fait au Deïroit ce qui n'y avait
attiré, je repris le chermin do Klagroara uùrje
restai encore deux ans ; j'appris pendnt. cO
tems assez de la Langue des Iroquois et des
Outaoûmac, pour m'entretenir acc x. Cett

ello



MELANGES RELIGIEUX.

hon. ami ne saurait inventer une clause -oui
loi-par laueitîlle il puisse piver le uIPa l
l'influience qui s'exerce ptrimemnt. sur Pesprit
C'était là une sate déclaration. Eu le futait. seiti
que vous ie sirnuez couitindr la juridiciio
spirituelle du Ptape, quue guti:d i vous anthe
iiatiseriez ttous lest inri-es et qui vus ''uit

pliriez le Slaturc-Bookt île alit's coutre
eux, vous ie sainriez v'éaunoins exercer de

contrèle sur les eprits dus C hliques (Eci-
tez, écoutez.' Si on était v nu dem:iudr dats
cette Clhimiibîre aue le noble lord voul t itr-o
duire untbill pour reonnaitre ILe Cardinal i

seian, et. lai accorder nue certainc préémi
ience et prés ancu' je cotiendrutsalors que
le noble lord crût devoir répondrl'e .e uc
consentirai pas à cetteus gressio .cr lum
prérogative de la Souiveraine. Mlais quand
tout se réduit à ce quî'un i 'pauvre préir' sans

pouvoir vienne ici. sans -autre indiiiuence iu'utine

influence toute spiituelle, ans anutre pouvoir
que celui qut i'esprit peut exercer sur le-zprit.
sans être environnéi e gardes et sais-étre in-
trodit ici par la force îles utarmes. mais nci sa-
dressant excluîsiveiieint à 'espri des hommes.
à leur crovance, et 'idée qu'ils nt Iide ce ilui
est juste.'il n'y ai pis de coetitio. iit
d'assaut sur le corps, il n'uy a tui l'exercice dle
l'esprit. ce q(ui constiîtur' li liber: é re-Iieuns'.
et .lagéne quelle qu'elle soit que vou iipourriez
lui imposer ie serait qu'une grossière picrsé-
ction. (Ecout'z. écoutez.)

1l n'y a pas de sens, par conséquent. dans
ce 1ot d'acression t tum luledébat u'a pour su-
jet que l'inßuence spirituee ldu Pape. Il n'y
a personne qii soit imoins objt de ctt i.
ßuerce spirittuelle que elim qui vous parle eit
ce moment. Qni'il se truive t mainie uunt u it
corps d'hommes qui tiennent les opinions qui
sot partagées par uni grand nombre sr le su-
jet, ça nieparait étre tutn de ces étranges. mu ys-
torielx phénolmèntes dont i prit huumain r-
çoit la hl. et pour lesquels nu n peut dot-
ner d'explication ;.iaije veux traiter de lut
miime monière le Catholique qumi seCourbe
de-vat le Pape, le N1éthudiste. qui se coutire
devanth i Conférence, et P Epi-copaiin, qui
ie se courbe devauit personne [Oui rit].

mnais mqui se courbe devant cette chaimbre.
(icuutez. écoutez.) Quiqu'il arive, c'est
cette chumbre qui gouverne le royaume ; la
suprématie de la Reine est tout simplement
la suprématie dii premier ministre. qui se ré-
souit dans rlopinioui Cie cette c hnbre ; et par
couséquenut.s'il y a quelu'un devant qui se
courbe PEpiscopalien, c'es devant cette cham-
bre, pouir les matières spirituelles comme pouru
!es matières teniorelies. Je suis le ce'eic
-'er'sttumsioi et j'ei 'serai long:etmups. je pense.
-iais je ie prétends pas mii'rroger le droit de
Iger seul de la verité. (Ecouitez, écoutez.)

.e i t eux pas i'arroger le Idroit d'eiliiéter
mulr les droits des autres. umiis je veux îobserver
à mes frères dissidents qu'iis feront bien de
predre gaude ; que s'ils itrouisenmt ce pril-
cipe par rapport aux Catioliques. le mme
fouit pourruitbien servir pour lurs propres
Si [es [écoutez, écoutez] et si quein'un se

rjouit de ce résultat, ce sera umoi, [Oui rit.]

Dans le reste de son discours, Mr ebuuk s'étudie ut
représentuerr ue les Catholiques oit. Pît ri n île croire
quuils n'ofenseraient nullement en ansisait c uimme ils ont
au.-Que les Evêques avaient étét dé.izués par les tures
di leuis biòses dans les actes dut P:ît l:nat-Que d'u-
ires déurîniinations relizieu es, avant les C .holtines,
uavaient établi des divisions territiles in Augleiterre
pour les fins spirituelles. etc.; pu i: uujte:

Il y a en I rlande S.000.000 (le Ctttiolirqutes
-près d'mi tiers de la population entiére dut
Royaume-Uni ; et dans tun temî où 1s pré-
jugés religmeux baissaient. où nous dlevenions
un peuple unti.était-ce la ine qtu e pruier
linistre dît Gouvernement fùvoriát des criail-

leries qui pretuient leur source daits quelques-
unes des plus viles passioIs dlu peuple-qui
ne sont dans le fait que Pexpression le li hai.
ie religieuse et que Ponn re couvre d(e lt
sanction de Sa Majesté que pour cacher les
plus détestables sentimems-[Applauiisse-
ments.]

(Dans la séance du 7 février. M. Roehttck
répondit sommairement ce qui suit ilu loug
discours du lord Russell que nous avons pré-
cédrtuiiieimt reproduit:--)

M. Rombuck dit que le noble ord avait
commencé par poser une base su-z large
pour y asseoir la Législatiuntproposée ar

e Phon. membre pour Buckingham. Non sei- tre cin ce pays. q ui rend sa position élevée. Il
lînîment il était remlioité aux âges les plus vient dans til rovaiu Ie où il a à rencoit rer de
Suliins. mais il avait encoie parcouru toute grmnds préjligés, parmîi les peuples pleins de
'PEuLope, et complsé l'histoire de PAuItiiebe, défiac fà sun égtrd et prudisposés à des

I d la RIussie, de latFrancee( de la Hollande et soupons ; et là, bien q tilrutégé par la lui,
- enfin celle d'ilnItbterre. S'il coinliait bien il tic pet thire de conversions qute par l'infli-
- la tendance li Bill à étre proposles !Evéques oce de son esprit sur lesprit des autres, et il

die 'Eglise Citholique it pourraient pren:hre ne tire sa puissance que de son habileté. il
c le nomu d'Evques dans aucun cs Trois est denîgercuix d'intervenir contre tilt tel uio-

- Royaunes, oitdas aucune partie des domai- voir, et tout ce qu'il pouvait dire Le la loii dut
ticslde Sa Ma jesé. noble lord c'es qu'elle tirait son Ilire dle son

Lord John Rssei.-Non seulement dans entière i nullité et inîelicteitè.....
les trois royauimes. Le noble lord avait jugé bon tic l'aviser de

M. RIoebuek.-Et qle totet propriétéi qui ne pas avoir foi à ce qu'oun appelle la philoso-
leur uerait léguée en cete t qualité serait cii- thie. is que lui (M. RcLbick)croyatit quIe
risquée au ptrodil e la couronne. De sorte sans la philosophie il n'aurait aucune défnc e
que. comprenail -il, si titi catholique roma in fà optoser au prètre catholique. (Ecoutez). Si
s'appecat Artlhevèulte de \Westimter, il se- l iolle !ord aflirmait qu'il nte doit pas y avoir
rait sottitis i la itpeine imposée ur la loi, mais d' tques Cathiliques, c'était décla rer lt
il ue s'il prenait le litre dWA rchvque à West- lierre à la lberté catholique, et lire qu i
m-inser, la lui n'aurait aicun cours contre faut leur ôter les conusolations de letr religion ;
tui. - tait là en sbstance toute la ie- mais s'il prétendait qu'ils ie doivent pirenî-

sire.--Que lui (M. RoEbick) concourait danus de leurs titres d'aucun lieu ni Angleterre,
la perstuasioi expricpar le tobe lord, con- iiorcgardeait alors la mesure comme absolu-
cernant le pouvoir et l'anmbiti ecclisias-l u ment indigne d'un seul moment de coisid é-

tique ; iais qui'ne grande supercheri é te- ration... -,Le noble lord disait lue c'était un
cruait dans toute argumentation qu'l avait délit pour tui Prélnt Catholique de s'iustuiter
élevée sur ce fonideîent. Le noble lard Archevéuue de Wesiunster, mais il ne disait
avait pailé tout le temps de pays où la re- pas si cette otense constitueraittiti umisdenmea-
bgion catholique était établie ; mais qu'il nour ou une I'unie-si elle serait ptue e la
i x uN iuit unpays où les rapports de lglise prisonauiai d'iunendc-il ie disait pas
Cathulique avec PEtat étaient es que la lui comment on erait le prcó b. L'Arcelirequte
n'avait aucun apIi à p i éer à sesdgmes et à Catholique de Tuaa. pur exeiplc, avait assu-

es doeîtes tparticliércs. Ce pays est mé ce ttre depui taint d'annes. Supposons
comme le nutre gouver par une Consutution qut lii insi lie ses f'rris dans !épiscopamt
emIpreinte dr-s traces d'ne fioi profondément 'oulusset idire, Nois ta ons joui e nos titres
eiracilnée,etc d'u espri de Pui'anisme aussi depuis longtemps, et nous ie les abandonne-
flirt que cclui qui nous distinguait en 1610, et rons pas à votre ordre; cette résistance néces-
cieedant ce pays n'établit- aucune diistintjon siterai 'emloide vus moyens dle ercition pour
itre un Cutholi;ue et tin Episcopalien, ou un fire exécuiter votre loi. ' Sippiouns que l'A r-
dhéremt ide toute autre croyance religieuse. cheùr'èîque du t"Jiam :écrive uttue lettre aiu Ltrd

Ce nm'st pas une contrée qu'ili soit pi ide Lieiutant et quî' il ajoute son titre à sa sin-
trearder avec Jédai, puisqu'elle rentferme tre, en disant qu'il en agit ainsi à dessein.
25.0O0.0U0 d'habitans parlant la même langue Cumment traiterez-vous ce cas dats un pays
qute nous. Ce pays n'a pas cie fraveur du o stur dix httabitints il v a nuîu'f eatholiqiues
lape ; et c'est une oi-issiain bien étrange de la (écoutez) 1 SuapposonIs que le Lord Lieuutenianît
part du noble ord d'avuir laissé de côté le seul relève le gant et fisse poursuivre i'Archévé-
cas qui eft quelque similitude avec le cas a- que devant tuu juré. Concevez quel sera
tue.p4tat les esprits dans son diocèse, tant que le

Pett-il exister une différence plus grande p1rIocós sera pendant. (écutez. R'eiarquez
uie coulle à fire entre la Franuc et lA Ungle- iue vous avz tlhire à un peule irritaile,

terre, au Angleterre catholique et PAngle- fortement religieux, et de pIus préjugé, sur
terr prîtesante Il y a une raisonc danIs lequel l'A rcherltue uxerce titi puivoir inoti
'ordrce de choSes établi en France, en Autri- en Angl terre. Son inilueuce est grande sur

ches et enI Pusse-m'est que là li Reigion lesprit du peuple, non seulement de so dio-
Caihiolique existe par lt loi et qu'on y regarde cése, ais îe toute lIrlande. Si le gouver-
le pouvoir di Pape et son infuillibilité com e niient se hasardc à emprisonner une personuiie
fuist partie de sa Foi.-Lorsqie le uoble sacrée aux yeux du peuple irlandais ; il meittri
lurd a parléé de la conduite de nos aicétresc, en danger la p:ix de tout le pays. Et pourquoi
il atrait pli dire que lorsque le Pape ét.tit titi courir tutuiilhasard ? Si nii lai.sait les Catho-
pouvoir, lorsqu'il pouvait faire trembler PAn- liques conduire !euirs propres fi'àires comme
glserre et le lonarque sur son irônn, il était il leur plaiit, il n'cei résulterait aucun dange- r.
glorieux Pour e ptrlement de se teuir eni gar-
de contre ce pouvoir ; mais qu'à préseIt qu'il -
est soutenu par lt Franee, et que P'Angleterre
par ses ngociaiouns pourrait ftire rappeler X•
l'armée d'occupatin, il était surpris que le
noble lord cut jutg convenable d'introlduire
soun bc. MNTREAL, 1ARDM saARS8.

Le 1 nble 1ord songe-t-il bien à quoi il s'at-
tatue 1 Deuis ces six 'ernières années, les
E.:~ques Catholiques dIrlnde n'out-ils pas IPremi re Pag -- Parlement Britanique t
été comstamment dé signés par les nois le Discoursle -M. Pioîck.
leurs Sièges'. et n1 0°.°cieitui cel. tais Feilletain:-Voaes au Caaa et Natt-
l'Acte des legs charitaules (Charitable Be- frage du R. P. Cre pîl en 173<,.
.iesis) n'a-t-il pas étti une comuumission ci
partie composée d'Evéques Catholiques, et -
ces évéques utc sont-ils pas désignés par les Lo arementet c la-uieric tt:te 'caiuu ciunlnonii<je e
î tres de leutrs sieges dans li comiiission issue were,'
de la souverai:e elle-tutcm ? (Non,nlion). Des Que les Evéqies d['Angleterre,( dit l'Ami de
Evéques n'out-ils pas été nmiués par des la Relyia de Paris. suetut ldans li disposition
personnes en autorité par les noms ide leurs de touitsceriier puuir obéir à tleur conscience.
siéges, n'ont-ils pas été r-connusuis ces ti- nmouns avons une preuve il ià das lu lettre
tres dans des Actes du Parementt .... suivte, tdressée à lord John iRussell par

Il s'ipposait à la mesure, parce qu'il la re- Nr. Ullathorne, Evque de Birmiigham:t
zardait coimm u n titiaus rtrograde, M eit en il est tuieconsidératiui qui mérite li sé-l
coéissace à de vieux préjugés,-et pour li ricuise attention île Votre Seicneurie. Lit liié-
sat isftition cs honorables messieurs vis-à- rarchie est établie iîpar conseqnent elle ne
vis. Il ne pouvait se Muire que le noble urd eut éire détruite, à moins qulle ce ie soit par
fîIt alarimé du li'pouvoir chut Pupe dans ce pays., exteriniaîttiîn physique de l'Eglise ntholi-1
à minlijus que ses alarmes ntiusset itour motif que <ans ces rumtiues, oui [que DJieu nous ci
'infuence que se créet les Prétres par leur preservQe ! par iumme apostasic générale. Comu-
i nt-elligence. leur indus!rie, et leur continuelle mient pouvez-vous lutter contre ce fitit ? Vous
application aux prinîcipes Ie la religion. Ily avez cite. d'après Jérémi-iy Taylor, itui priicipie
a quelque chose, en ci't, dans les circonUtan- îe jurisprudeuc'e quil a tiré, coumnte un grand
ces- avec lesquelles tnt Prétre Catholique en- nombre d'autres, dii jésuite Sutrez. Permet-

tcz-muîoi dl'appeler votre attention sur uit iautre
principe. Est-il sage, entre t-il ians l'esprit
dh'uneuc umestre législative dhme grande portée,
le placer des hionuitmes chargés dî'et sei'e-
ient d'une portion considérubiedes sujets de

St Mtjest et opposition cose enieuse avec
la loi Est-il sage île les forer de mettre le
pricuipe he la lui divine cii Opposition avec la
loi huaine l Est-il prudent le thire des Evé-
ques diu tcorps cttholique lui ipersonnificntion( di
ce fit ? Estl sng de u tnous mtettre dans ute
position oni, appuyés comule nus le souuumuues,
sur la loi le Dieu et notre conscience, Nocs
SOM31ES 'rTus tuE coUt i'ou I:N les lois
où nous ie pouvons voir qu'un uttentat contre
la cause chut ciel et de tios ites,lois tiitfu íbit,
in'éminttet plias île lasource diviiet île u juisuice,
tmais qujuisont le produit les liniesde part et d
luttes le sectes. Nits suvons distimguer etre
le juste et .Iitljinste. et réserver notre révérence
pour ce qui i est digne ; mts, lais l'esprit
uie hli muLtiulde, est-ce que le sentimenît d'uine
loi ijuste, quie 'i est cn cnscnce jobhgé te
eoidaimner, tue porte pasa ueinte fà la eonsidé-
ration générile Ilte à la justice ?"

Ce sont là, ajoute le méime journal. de fer-
ltes paroles et qui éioignient dmlt courage
préparé à tout. Jusqu'où plaira-t-il ai mpouvoir
le le m't re à 'éreue, et lotit eut repétnut

îles protestations hypocrites de tolérance et de
respect pour la conscience catholique, vu-t-oii
les blesser dans leur droit le plus citer ; celui
d'étre gouiverné uit spirituel suivant le.s lois tIe
'Eglise ? Bieutôt nous saulrotus quelle teumptte

va s'abattre sur ette iortionui(i ut royuiiIie tde
1ésus-Cihrist. E attendant u. s répétrons
à ios fréres cette parole Iue le Saint-Père
adressait dernièremîent à tut prêtre t'uis:

iriez, fuites prier beaucoup, u P îglise blesoit
des prières île tous ses enflitus."

oî'd la lIi.
Samiîedi dernier, dans l lise de lillopital-

général d(e cette ville, Màgr. P'véijeue le lon-
traIl a coufieré 'ordre sacrt île la Prétrise a
M. Aifred Totpm et le Sous-àicount a M.
Louis Charles Lussier.

Dans le cours Le 'drsse que prononça ven-
dredi P'hoirble .ltce IJgRolhutul en présence
dt jury d'auu tiu. il observa ue -' les
muîîî'rs publiques dans le district de Montréal,
sont, à qutielques exceptions prés, danits tilt état
satisfaisant; qu'il v i eu réceimîent dans les
hi anites île cette ville des troublles et tlue les
voies de tait ont élte commlîtises :ut préjuîdi'e île

citoyens et île personnes paisibles, ts qu'il
tit paru que les mioyens île répression aux
tuaiis les atitorites contrecees rauettats, l'us-
sent sulisants; que lai manière dont. opère la
loi du Jury énuit un sujet digne île leur att.en.
tiou.s'is l'envis icacienut sous le rapport des
dtéicuosités ue présetie le systètie, et dans
la \'vue d'y apporterremódL."

On lit daus le 7minuesl de Londres quà la fin
tIti lei-siécle actîL .les Atîméricains qui au-
ront at eint cii population le chijîrce de cent
ciato-viugt dix mîillions pamàes.uuronpe a
transiger avec le Cauaia et les indes Orci-
dent:iles. il n'est uas a douter dit-il, que si l' -
mnion dure jtisrlui'à ce-t'u époque, :0 peupie
îles Etats-IUmts n 'orme plus grUtde un-
tion que le imonde ait vtue de tout teips:'

Un pont de giace s'étnt furmé jeuidi deir-
er sur le l e au-devandt e Québec, nomre
do personns se hazardérent à y faire une uri-
mienide, lorsque tottt-à-coiila itglace se roeunpit
at muvemeit de la imré ntue le rivage ci
les prornencurs, que cet accident cflliatva. A uux
appels qu'on leu r fit du Quai Napoléon ils s'y
éla tîcérent ct iresque tous y arrivérent d'eux-
mines ou y firent .hissés sans beucoup dce
peine au iiioyen de cordages qu'oun leur endit,
i à exception lii jeuine homiiclii duninm de Bis-

set, qui cut lut malteur de perdre pied et dis-
pariut dans l'abilie sous les yeuCx ei à quel-
ques pas seulernent des personnes qui s'em-
pressaient de lui porter secours.

L'Eciro Des CAMPAGNES a nnonicéjetidi
dermier ses lecteurs qu'il raissait ce jour
là pour la lernii re fois. Cette détermini'tion
est imlotivée par la. tmanque d'cucouiritgemien'
sufflisant. Le \iToniteur Conaien recommenee-
ria ses publications régulières vouidrcdi pro-
chta in.

EI U Rt O P JE .

Fra Inec.

La nouvelle d'une agression de l'Autriche
cotre l Suissea et Plali catise quelque lina-
luise. .11 est questi i d'u iprott éiergique de
la part de hi France.

LoIuis-Na poléon, par son refus d'acquiescr
aut projet di'tue souscription publique C sa
lhvet ir. gagnet divantage en lpopularité.

Ceit-qut re-vingt-hit membres ie PAs-
semblée ont propos titi pardon général pour
toute ofiense politique commise depuis la der-
nière révolution. il est bruit que le Président
íiavorise ce projet doin l'accueil à PAsseutblée
parait. devoir éle douteux. Le Préident a
déjà offert :it Colouel t ' àid, i ilaspail et à
quelques autres de les gracier, tais ils s'y re-
fusent j îpour raison le ce qtils exigentt que le
illme pardon profite à la fois àÏ toits leurs coin-
pago (le capt ivité.

Le Président opère de grandes réductions
dans ses d épenses d'int érieur, en congédiant
de 1înlbreuîx domtestiques, mettant cil vente
ses siperbes chevamx. etc. Ses partisans ai-
'noncnCIt sa d étermination prise de se contei-
ter des émoluttîculs titattachés à su haeiirge. Les
fouilles qui lui sont ivorbles l ideit en it-
veur (de la prolongation dle ses pouvoirs. Les
requêtes ciretilent en plus grand nombre que
iminais dans ce but, à Paris et dans les Pro.
vineeS.

CORRESPONDANCE LYONNAISE.

Lyon, 18 Février 1851.
Mtonsiir le Rédacteur,

Ne îvous nci dléplaisr, iais je dois vous dire
Ite grande est la. riiieir dans le parti bata-
partiste. Ou dit qu'il a le nez long et que sa
rage est sans borîts.

C outre ui, s'il vous pla it 7
Eh ! parblelu, ce t'ist ps diflicile à devi-

ner ; c nt ontre 'assemblo qu'il voudrait
voir à toits le, diables. Decidéient ce parle-
Ien'. tmait, t. boin gré. nud gr , devient le cat-
clieina r du presidetit. ouiis Doni parte. Voy-
ez comme ellehi ljolue d. ,vilains touIrý, voyez
commlne elle démolit les ministres trop coin-
plaisants ; voyez..... oh ! comble detltan-
celé., voyez comme elle lui reuse ilelques
petits mîilliors pour p>yer < lagople uitix tro«0-
picrs. Eitdire que cette as emle irmsciblle
fait tolites es nic/usC :iti lihéros le Boilogn
et ide StraîsIboIrîg .sitimplhiment parce qu'il veut
à toute force être mi petit brin î mpereur, et
quil vide foie butilles pour échli:atrl' iit-
gination ldes soldats et Ilur fuire criur à tue-
tête :iIc l'emprIieu ! ilejin ! <plî'ett dites vous
de tout celai Prttez doîe vtr.: liette de loi-
gîte vite, et contîtimpl-z et admirez comme
tout cela est gentil. Ont assure ique depuis
q<lie l 1ue temps eirtotit, Louis Dtaparte
itniti d'une grossît lanterne, ct àI la reîherie
de cent braves des braves qpli veiiiîenit bien se
décideri ai lleli tcompagnier pour sv poirtei nli
masse cont r' Passemlée et faire Smter toits
les représentntus par la croisée. il futt con-
venir que lott cela a îtien scn t'ôté risible et
'assetbiée fit iécintersa I'railie iiritté. Ce

qui divertit beaucoup lotit le iondue c'est dle
voir que tous les botpartistos pr sanitgse
donnent grand l motuvement pour ehaftifer Pitée,
foirt bell, ma foi ! (Piine soiscription înatio.
uile. On voit d fjà ces I ésintbre:.ss quêteurs
aller ide ville en ville, de bourgado en oirga-
de, de porte cii porte, demander hutblement
mie lIetite icharité poir ce pauvre Monsieir le
président de la républiqie qui iu'a pas méme
les moyens de payer soit svier. et à qtii le
pouvoir légis!itif, monstre (igmut tittide, t'ac-
corde que deux pauvres petits millions de francs

étude me procuiri d'abord le plaisir de lier tume commença sur cette Pointe, après une nous receviosie dc liige et de la pluie. courses que J'ai faites dins ute partie de lt
eoniversation avec quel-lues Savages lorsque ec de combat oui beaucoup de Sauages aucoupde ts siciats'r
j'allais Ie promener aux environs d& mtotu furent t cé;-onillés ic leur chevelure qui donna scorbut, et nusfMics nous telement iîcom- cu-.Pays,
Poste ; dans la suite vous verrez qju'elle mle le nom ai Luut où se livra la lai aille.ticuhés tics yeuix nue tiens cruigiijous te perdre rit, - itc-àvquijet'aii lus je riculeète-
fut d'une grande utilité, et qu'elle une satuva Le Lac Ctmpelin pit avoir cinquante- hatvue sauts ressource.-Nous n'étions tasiti- metattaulué. Les relationsîle tîutuutités (le
la vie. cing lieues de lonîg; il est s emé de plusieurs eux nourris que logés ; à ' trouve-t-on toyttgciirs vous uuîîîîreîdrous miiilc chosesqic

Lorsque mes trois ans de résidence à ''ag- isles trés agréables, et sou atin qui est très environi ce Poste tîiues perdrix, et je î'turuis fait qui répéter après eux;ci
ra forent expirés.uon m fit relever, e'e:t la bonne. le rend extrtimeeniiet poissonteuix. Le po u tîîtager diicle'rrttul, il faut aller le vous écrivant tes voyages, tut Cid'ssejuu tiété
coutuinie ; et je fus passer Pliiver au cnvent Fort que nuîts vons dans cet endroit porte lecLac dit St. Sacrcmenlcquice cienvous détailler nîtteJe fruigq J'ai
de Québec. nton de St. Prédéric ; sa sitiuation est avan- est éîUýguîé (Itseptt01uihuit lieues, fait en ruveittt cil Friice Les eircuîsîuîî-

Ce fut pour moi ume grande satisfaction de ttiteiusc, -ar il est bàti suitmna pointe élevée, Oui vintie otre hâtiettdhsrque luices cii oîit ticaipttguîé sant tout àhifaii-
passer là cette saison riégoureuse ;si lon n'y a et distanîte d'encviron quinze lieues du fond ilit. le permettre, uîîuis nous uiniànics téîessaîtes:t itrez votrecSur à l'ttteitchrjs-
point de sutperflus, tdt moins n'y manq' n di ltue vers le Nord ; il se:t ce clef à la CO- mieux camper pendant l'été queil'y rester sciîcttci à h. tristesse ; tout ce qi ie reste
pas di tnécessaire, et, ce qui n'est pas le pluss ,loie Ie ce côté là., c'est-à-dire du côté desplus luugteuîîs.ictis ic 'mmes patrtant pis fà vousécen exciteri votre curiosité cu'en
petit agréuieti, on y reçoit des ioiuvelles dic- Anglais qui n'en sont éloignés que de vingt plus à imore aise, ctr la fièv'eneits stîpuih augmentunt'otre cciissioit; net'oiugussez
s'a patrie, et on y trouve des gens avec qui; oi trncte liics.ttus, e' lasuileCInous lie huit jouir tes agné. lit de vous y livret-cttièretit, ioi chier
!on petit scin entretenir. J'y arrivai le dix sept Novembre 1735. La ulîîs cie lu.Ca gne.-Frère, les hion.,; uirdiiuaiu'cmîeît seti-

L'autiionier chut Fort Frontenac oui Catarakoiy saisot qui commençait à étre rigoureuse iuul- Cet état, je l'nu' , couiieiçîit à m'être à SibleS auX u:ItultlestIlrS:
tomba inlade au coimtîuencementC hu Pritelis iiplia les fatiguies le notre route ; c'est unelchurge, lorsuue, vers le niis d'Auûst, je reçus tetudrit point sur les maux île ses f'i'ères, ltrt'
et notre Connissaire mie destina pour aller îles plus pénilcs que j'aie fite clanis le Cana- de niouu pt-oviiicial une obédience pour retotur- painsi (lire, ttiCtrtctère uie réprouation
occuper sa p!ace. Je vous ai déja parlé de lt da, si toutes fois jecn excepte mon naufrage ; ler cii.Fraticu. Le religieux notre Cati-uqui le sépare avec jtistice de ilitie saci-
situation de ce Poste ; on y vit agréablement, vots serez le maiuit re d'eu juger.,tunsSaire enttyatpouunm relever était de li- été.
et le gibier se trouve eut abondance dans les Le jour de mon dé'part de C/wrnbly poste èloi- tre Pnce, et se n iPierre Verititil- Je vous écrirai dtnsqlqies seîuttinis ; tic
Marais dont Frontenac est environné. gtécIe S'. i'l'tdérîc d'enirouarante lnnues, lé;il arrivatle vingt et-iîuî ce septembre 1736 'aites pint ticréponse à cel
- Je n'y lestai que deux ais ; on mie rappela uous fûiesauligés dut cucher dehors, et peu- à Si Frédéric, et j'eiluatis le même jour à ilisller à quelques lieues (l cette ville, t'uttre
à .Mlontréal; et quolque tertus a prê cun mi'en- dattluîit il nous torba prés d'oit pied de îctre oitcinq lhcures titi soir. lettre poîuit bieniei'e pas rendue, et je
voya à la Poite ee la Chevelure dans le laiitcige. L'I-tiver camtilia Comme ilatait coin- L letilctii, nous eûmes il?] vent n i'euux i 'I. uj e luiperdre.
Champlain. Il ie sera pas sans. doute inum- incé, et quoique nus fissiats lcgés, us nc hie qui îo'us lotsça jtusqut'à la Ne vaus i.iîiltcez îusà tttenelia troi-
tile de vôtis apprendre pourquoi cettesotuflnies lasmins qu si S otiiais été élaigiidlie, j' èj
Pointe porte le nom de Chevelure : Lorsq tuecinpleine ciiiagii. Le bâtimenit l'ou Le vingt-trois tot.slisa e [
dans leurs courses les Sauveges tient quel- tius avait mis n'était pas tiel, nous î'y tarit le Rapide ne.S'e. T/îdrîi.v ; cecfuît.là le scraj toute tia vie
qu'un, ils ont la coutume de lui enlever la itiois qte médiocrement à couvcrttd- la pluie denier dangene je et'rmîs juusqtt'àmnoan- iXluiter frére
chevelure qu'ila apportent ai bout d'une lier-n lesunurailles qui avaientduze pieds d'ê- rivée à Québc OÙje comptais uu'eniîbarter in- Votre très nfrectioié frère
cIte pour prouver qti-tlsont dé fait leur ennemi. plissetur, n'étnt achevées cue depuis pt de cessaninîeuit potin la France. LuzAMUEL CaESPEc,
Cette cérémonie, otu-sivouis voulez cette cout- jcirscjutèreii encore aux icommioditscue Voilà, maicer frère, ha récit abrégé des

tU Fs No's.-M Isidore Geoffroi St.
ilaire a présenté, àAcUdénije dessciences,

deux mufs d'une grosseur extrord inuire, quc
M. Abdice, capitaine d'un navire frntçiis,
tronva à Mdagascar, entre les mains des Sai-
vages di Pendruit. Il y avait nussi quelques
ussemen its de Pois'oau, nutirlitel ces ouItfs appar-
tenaiett; mais le capiam e n'a pu voir utMin
de ces animaux vivants. Un de ces œifs
avait 37 pouces de circunférence ai milieu,
et 29 aux bouts ;ile diaimatr u at mii iétait
die 12, pouices et S.fi àl'extrémité ; 'épais-
ser de la coquille étaitenîviron d'un huitiéme
le police. Cet <etif pouvait contenir 3 ehopi-
nes et 3 roquilles, et a été évalié à i35 tufA
de pules, cui 5? d'autruches. L'ouf d'utri-
cl e pesant ordinairement 3 livres 5 onces, cec-
:i i Cilquestion pèserait près de vingt et ute
livres. On tie conit pas im.ore le ioni
le cet oiseau mroi.stricLx, et inconnu aux cu-
ropens jusqi'à présen t.

PENSEES.
Cclui qui ouvre sa boursc aux malhereux

y reiferme d'agréables souvenirs.

Quand 'étudo et 'expérience ont lait suffi-
samitmetî connaît.re ait sage les hommes et les
choses, il se jette dons les bras le la paisiblo
vieillesse, et dit à lit mort : " Viens quand tu
voudras.

Tendre les bras à son destin est, de tous les
moyens, le plus infaillible pour l'adoucir.
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pour présider !.... Et voilà que quandL on vient
avec eiphase lire à Phôte de lélysée que die
de tottes parts des suuscri'ptions nationales Sor-
-ranhiseit et que riches et pauvres s'eiipressett
'appurter leur tribut, il daigne bien répondre

qu'il refusera tout secours dle ce genîre que ce
qu'il lui i'uit, ce n'est cqti'un iclongue vie imhi-

périale, et voilà queI l grand mîoniteur ties
bonapartistes, (le Counslitiutionnel) lui adresse
du hault le ses cidoies uni f,îaieux :" Soldat,

je suis content de toi!" dans les ternes les
plus touciants et les plus affectueux.

Un autre organo duie ime parti voudrait que

puisque le président est assez désintéressé pour
refuser les leaux écuis sonnantsCie la recon-
naissance nationale, on construisit Un monitu -
iment, unI palais. ui o 't 'art oui de luxe,
que sais-j uenfin, qui lit. coifeetioîn avec
les fohds, sines non équivoques tIe la grati-
tuIde des Français. Enfin une troisiémc tromîî-
petti de ol'eipire futtur, après avoir loigume-
mîein. braqué son télescope soliutionniste s'é.
crie avec vèhouence : " Eh ! quoi ! législa-
teurs iisensés, votre conduite crimuinîelîle et
coupable indigue la Fraice, vois ignorez donc
que I 'élu de six millions Le suffiages est beau-
coup plus fort que vous toLus. Il n'aurait pas
mnime besoin d'tni camip, pas mém l'utne
division, encore moins d'un régimnîcit Lie pe-
tite compagnie de grenadiers, oui lieu seule-
muent le prince Louis à la tête ticd ix ou dou-
ze sergenis le ville vous feraieut pousser le
sauve qui peut général et vous sauver tous,
qui par les nucarnes, qui par les fenêtres, qui
par les portes i..." On dit que nos voisins les
tnîuglais sut exceitriques, mîais certes, je crois
que certains y.apiers baiards ne leur cèdeit eii

Oui ie craint pas de rappeler dans certains
cercles sanis cesse les traditions dlut consulat
et de l'eipire. Cela n'est pas étonnant ipiuis-
que PoI prétenld au 18 brumuîuaire et que l'on
croit l'eipire fort possible î;îmais on ne se
donne pas la ipei(de tcoimparer les doux épo-
ques et d'en peser et les éléments et les him.
macs. Depuis dix-huit miois surtout, les Cuit-
ses dle discordes soit Itoujours venuues île P'Elv-
sée ; ses prótentions ont. tctijours dépassé les
liiiites de Ula constitution, et des tendances
4îui bitieuises ont toujours transpiré,.tenuances
qui se sont traduites par ls voyag des,ts Is-
cours, -es iessages, les cnimbiia isonus iiius-
térielles et les budgets. Titre, costume, suite,
etc., toitsclible préimuédité pour s'éloigner de
plus cn iplus tIe la situation constitutionnelle
et cii fruichiir au preinier signail les entraves.
3i ne s'inquit" nullmenut d pys, il ne voit
pas qu'il s'iIpatienIte et qu'il langiit. Pour-
quoi toujours des paroles etj atais des actions ?
pourquoi ce parti prés de rendre par tots les
mioyens possibles la chamibre impiopulaire ?
pourquoi ?... itais je nî'en finirais pas avec les
Iouuou, si je voulais les exa iitr ltous. Par
1otis ces gachis, par toutes ces petites pasSions,
:LouisNapoléon espère-t-il se gagner la cou-
fiance de lecteuris Je suis loin de le croire,
et plus clir oyait que liii, je lui prédis qi'il
ne sera jaiais réélu, s'il se préseit d Icnuit-
vetu à la candiihtture de la présidence. La
Fraice sauira désoriais à quoi s'e tenir sur
sou cioimputc. Parce qu'elle aime la gloire, elle
accelterti.t bien encore avec entîousiastim u
nouveau héros d'A retle et des PynunidI!es qi
lui rendurait sa.Splendeur qule vingt années Ie
révolutiouns iLt de umtrhisme polt ique li
ont fait perdre ;unmais elle mue consentira ja-
miàs a accept'r le pacuoir dspotique d'uni

hoîuuîne aussi insignifiant îuc notre président
actuel.

Oit parle avec enîjouuemtuent dI l'avénemtut
nut pouvoir du ler coisul 3onaparte, muais que
la route qu'il a suivie est differeît le celle
qulle prund sonu t i ipetit nIeve ! Ah !si je noc
craiguiis pIs d'abuser de la patience des lec-
teurs,je suivrais paus à u lhomute de gNuie
qui Cu vuliu rendre la F"rac si heureuse,
si tuie aibition efli-énéc ne se 'ut pLs emparé
de tîutes ses fteitcltés et ne luii cut lpas fluit
perdre dc vue Pintérét génlrtul Ld la Frno;
je le pretudrns depuis seuleient Lge ue 2.1
uns, où il luit lac à la tète dM larumc di'hu-
JiL et ggna de mémorabes batuiîes sur les
Autriehiens et les Pîéimontais .leorouierais
avec le respect de l gloiru cette lougue rioute
qu'il parseiîa du oitriers, qui cmumençiia
Montenotte et qui aLboult i n CilEgypte. Ce fuit
après ces cieux gloricmses camuagnes que le
général Bonaparte devintl'arbitre des destinées
de la France, et ce lut puissaimnent aidé par
Pimmîîuemîse preSti:re de sa gloire, qu'il lui fnt
possible de éaliser suit 18 brunaire, quelquesi
jours après soi retour à Paris....

Eh ! mion Ditu I! sur quel fleuve et dans
quel port le prétoLndant actuelICi à lmpire a-t-
il loue fait ses caipagnes ! Strasbourg et Bou-
logne, répondez ! t îtses victoires, donc ? Eh
bien ! interrogez les échus Le St. -Mailr, le
Satory et dCu cLIhaut t lars ; elles vous redi-
rout tutes les voix ovîinées dqui ot. fi il reteni-
tir Pauir îles cris ''e vive l'emmpereutr ! clles vous

redirtonît ces ima11ginautionts chtaufîbes par le v-ini
île entampatgne et les piir'sses tde gnaude ! Et
ont votrurait quic tous ces ti tres caussenit <mie
large part àu la rCconniliaiace nationialc ? AI-
bits lonîc!

Eut sommtîe ltiute, le rejet cde dottionî tic
Paussembil ée veut ilire t Echîec à P'emp îirc ! It
l'ttmpîirea nnc piassera [pas luar les pi ins..pieds
il'unte pîrésideunccm quausi-royaile. 1l noe vicidm r
lias hnon lu s puar la torte du t 8 brumlî'îairte.PFour
faite luîi-mîîmeu le coupî d'étut, Napoléoon tic le
ferait ptas,lc couraige lui imianqî ue ponrt eclai; et il
chierchiern it vaticneent, ut géral uîi voulut
jouier unmuîauuvais tour à l'assembléc.Si omi iPul'î
tres tempils Anigcau fit le i18 frucet idor, c'est
parce quu'il voyaîit. Do i. trtc dlerire le dIi-
rectoire ;auussî favorisai-t-il le 1S brumaîîire qui
liii vailit, Ici hatut cotmmanduutemnctt die l'armîc
de lIlandîîe. A ujurdnI'huii il uio poturri-it rin l
auvoi r tdc totut celihl t-rce qu'aumc.ni ganóra éuu Iu
votudiutt comtîhtttre tit profit dl'utn fontctuonuni.-
re civil.

3l pli rait que l'air que l'on respire à la
cour tourne les tètes pluis solides et fait

enfler les meilleurs esprits. Pourquoi M.
de Montalembert dont j'ai admiré si sou-
vent les talenls, dont j'ai ttnt imé les discours,
iut quel je me suis plu si souvent à vous par-
ler avec orgueil, Iqe je vénérais Iarce qu'il
paraissait être titi vigoureux athlète de la foi
religieuse et de Fordre politique, est-i.venti,
fort maladroitement prendre la parîole dans
cette mnalheureire question de lL dotation. Il
notis a été donné de voir cet homnme transfor-
m en agitateur de tribune, en provocateur
imprudent et en séritable brandon de discor-
de... Oui -j'ai appr:s tout cela et je l'ai appis
avec la plus vive douleur, et j'ai vu que mal-
heureusement cet hmme qui est ctirUcn len
religion n'est i'un idolâtre en polititm. Je
nie pensais pas qu'il seruit donné à cet hornme
illustre de patroner les prtei ntions bonupar-
listes. C'est une immense chite qui a révol-
té tous les organes de la presse, mme la rou-
ge. -Un seul journal s'est senti le 2ourage de
porter cette action aux nues, ce journal, c'est
P Univers. Je Irouve que cet organe imprudent
aurait mieux fait (le garder le silence. A quoi
hon heurter P'opinion générale quand on sait
qu'on foit fhusse route ? M. de Monttlembert
out mieux fait de garder le silence, à l'exem-
pIe des Berrver, dus Thiers, des Molé, etc.
Cette qucstion devait être vidée sans discus-
sion . . . . . . . . . . . ..

1l . ie taLrde d'en venir à vous parler d'un
fait qui certaincment vous intéressera au plus
haut deusr. Je veux vuis parler du R. Père
Laverlclhèrc, Missionnaire Oblat qui, après
avoir évaigélisé pendant hut ans les Sati-
vages des régio.is polaires est venu prendre
quelque temps de repos ci France et respirer
Pairt( de la patrie natale. Depuis quatre jours
il est à Lyon et j'ai eu le bonhlîeur de le voir
téle.à-tte. de conîverser avec lui et IC lui par-
ler clu Cania et de tout cc qui peut inttéres-
se. Déjà ce Rév. Pèrc a fait niiteindre sa
voix éloq u ente et persuasive dans plusieurs
villes du idi de la France, à Marseille. à Tou-
lon, à Ai, à A rIes, à Nisnes, à Vignon. à Ava-
lence et à Vieinne et. voilà que déjà deux fois
les ctiboliques Lvonais ont nn se ptresser nu.
tour de la chaire'sacrée poir entendre cette
voix rîli a t·m'ît converti d'idolàtrcs. Avant
hier et hier ce bon prêtre a attiré un onombreu
et pieux auditoire dans la vaste église St. Nisi-
or qui était littéralement pleitt.Je suis tmimun
que plus de deux mille persones n'ont pIas
pli entrer. Il a vivement intérerssé ses quatre
mille cinq cents auditeurs par les récits île ces
missions chez le Sauages e la imer glaciale.
Il nous a douié de longs détails sur ces peu-i
plades auxquelles il faut toiitenseigner et qui
vivent une ,rainco partie (le Fainte enseve-
lies sous la noige blotties sous des huttes dec
gacn, e nourrissant d'ours hlancs et de astors.(
Je ne vous redirai pas tout ce îque j'ai enteil-
c, ce sot des traits que certinement vous
connaissez iiiiux qlue i. Mblieux que moi
vous savez au milieu de quelles tribus sauva-
ges il se trouvo it, et conunent p r la seule ver-
Ii ile sa parole si douce et si sainte il parve-
mtit à adotueir les Saiîvages les lus férocs,i
et coineWin ces iilênes Sa utages respeciaient
l'enoîyé tdu grand esprii, se rtunistient autour1

Je thommc( de la prière, dle li robe notre ; ili
vous a dit combien il avait laissé dons te
mu r de ces hommes si méchants des sentii-

meits de pA et d'union. .. Et pendant q(Iue
ce pieux et ifuatigable soldat le lt croix nous 1
mctait avec une Iarole charmuate de natii-r

cl et d(le naïveté ce hlttu de l'influence-
bienîfitisanote exercée par lui sur les Salvag's
de PAmùrlquPe dls Nord, j pensis à nos paysi
civiiés tù les hommes aussi sont armés less
îutis contre les autres, se livrant une guerre de1
destruction.... Ahi ! si cin imitant les Sauva-
ges tins leurs f'ureirs meurtriéres nous les
imitions tdns leur confiance en la parole de1
lit roe noire, si nous veniots léposer à lours
piels les ames tId la guerre civile, nous pos-c
sulerious la liberté, lit dignité, ait moralité, la1
paix et le bonheur qui nous manquent. I e1
socialisme jette dans les cSurs(e ds pasS.Ons
lhineuses, arme les cituyeus les uns contre les
auutresvoilà sa fratcrnitéó!.

Le entholicisec ilme, adoucit les pas-1
siotis, fuit tomier les ariîs tics mîains :le
Phomme le plus ere'l, rétablit uinion et la
coticorde,c'est ce quil appelle laire de la chan-1
rité. Le catholicismîe régénère les nations
Sauvages et les élève à la civilisation chrétien-s
ne. Le socialisme dégrada les nations chr-
tiennes et les ramène à la vie Sauvage. s

Voilà qoulles ont tó nos impressions dans1
ces dulx suir es. Ce soir, nouveau bonheur,t
nouvel auditoire pressé et nîoiîbreux. Le%
père Laverloclhère prèchcra encore à St Ni-s
zier et coituora le rcit de ses anecdotes.c
Puis dans deux ou trois jours il dira adieu à la
ville cde Lyon, et s'embarquera dans les ire-c
iders wurs de Mars prochain pour 'Amorique.
Il dloit passer à M ontréal.

Lta scîllicitudte dhi Sotuver'ami Ponitife est pior-
tée avec itlrét. sur la jeuneî église dl'Amiîri-
quet. Le digne abbé 13ailla rgceon, auncienii ui- .
ré e Qiîéhee et acgen t decs églises tit Caui.da
aluprés dlu St. Siège, vienît de receroi r nuilcgré
ses éîncrgiques refuis le titre il'Evémgne, in pIr-
ti/tus tdc Troau, et couîteuîlr avcc siiccession
fuitu re de Mgr. P'Archevèquec dc Quiébec. On
it que le St. l'ère voudra bin fiire luti-mo.ê
mue ce sacre. Il est autssi quie'stioni d'élever à la ,
diguité île caîr:linal Mgr Hugh«les, Archîevèquîe'
de N ew-York. Je hne vous patrlerai pas tIes
titres dc ect ilîtustre prélat à ct insigne hon-
nîetr ;vous les coinnoissez tus.

.A s'r. PÂrîlicK.-Cette fète patroniale dics
I rlandlais au été céléhbréc hier avec cete sole'n-
niité quii pronye qun'uîn profondi sentimhencut tic
nt tonalitéó va checz eux de pliir auvec l'esprit
icIhgieîux quni eon aecomp îagne ord inairemuenît
le céuéimoniial.

Unte messe chanlée à P'Eglise St. Paxtrick

pîréhuda à cette joiurni è briiluai c. DU concou rs
uimiense de pieuple y aîssistta it. A P'orguîe
un choeur parfaitement exercé de Dames et

L'lioiorable Juge R1olland,

ut * tu Aylwiiî.

Montréal, mercredi, 12 mars 1851.

sIn .rs sTc tu (Appaulant)vs. JoEs(ilitiiê).

Cet appel est d'un jugemient de la Cour Sut-

périeire dit Distrit de St. François par lerquiel
le denutidetir atu ptitoire a été renvoyé de
sa demande. Le droit d'action du demuifdanmdr

reposait sur n contrat de vent en sa faveur

par un niomnié Languedoc, sans indication dc
titre qui reioitàt plus loin. Il n'alléguait

pas et il n'avait pas établi nue son auteur,
Languedoc, était proprietaire de bonne foi de
Pimmeuble -à Pépoqueutc île la vente qu'il e
avait au demandeur. Le demandeur avait

maintenu que cette preuve tIe Sa pIrt nétait
d'aucune nécessité. D'un auttre côté, le dé-
fendtleu r ayant la issessioi, n'était pas tenu

de Ffaire preuve 'aucin tl rre jusqu'à ce

que le demandeur cut iouvé le sien : il n'a-
vait qu'à répondre :poçssd'oqpnapossiuleo. Ce
pricipe,-a-t-i é té observé dans le prononc é
du jugement en do tp , dnt il s'agit,-ce primi-
eipe est. très connu ui lut le sous-comuîinit pour
base.

11 y avait donci à décider si le demandeur
avait allégné et fait preuve d'un titru suffisant.

elfcn(cité par le defendeur, intimé.)v. Re.-
vendication, ptse cette règle a qu'il n'est pas1
nóce.waire quic le demîiaiideur -t tprouvn un it rî

au-delà d'une acquisition faite de bonne foi,1
à moins que te léfcndeuer n'ait été en posses.
sion au temps de ttie acuisition. " Cette règle
iranclierait lt question dans Forre duntie jîu-
rispruidenuce uencore à vnir; et ccci mérite con-

.i lérartion. Dans leþystémo :le jurisprudencee
auquel il est fait allusion, il répugne tu'une
acruqisition dérivant de uim'ptîohrte quelle lier-
sonne, puissc étre vaableu u prjudiceecunt

possesseur le bonne fit. Cependant, il y l
toujours pîrésomîîption qiiu'un vendeur a le droit
d' liéner à ce titre, .tins la th sée gnérale .eut

le lpri de vente lui étant réellement Iay•é,
par tul utirur de bonne fi. ainsi qu i
conste dans l'espèce présentement soumise, de
lia part dii demandeur atu ititoire (hapîpelant],
la cause( de cet acquéreur dvient ifavorable.

Quant à la présomption coroborativ de li

preuvet du 1demandeur tirée d o' ,veux cote-
mus dans les exceplions dii dl C fendeur, l de-
mandeur peut-il s'en prévaluir'? Il est vrai

(observa sur ce point Phonorable Juge Rol-
hiîd qui a rendu jugement sur cet apil) lime
IlonorableJuge-en-Chf a décidé, dantis la
cause entre Holand et Wilson, queI "ladis-
sioI d'une partie dans~ui plauiloyer,ttc pouvait

bénéfiicr à l*atmtre sur une contestation sépa-
sée." Mrais, avec toute la d éférenîce dui et que
l'on accorde aux dictions qui émanent d'une
telle autorité, lit huonoruable Juge, il i lou-
vait donner à cettc opinion tolite ltiIde, nii
sou.ssaucurt rappurt en faire 'appilication à cette
espócc.

Ici le déflndeur a opposé à la demande ue
exception insoutenable en un tel cas, celle le
la pi ption par dix années ti bonne foi, en
se prévalant d'un écrit uaraissant constituer un
titre provenant d'un nommo i arwell, de la pos-
session et des iupeses fuites sur Pnunmeuble.
il a aussi plaidé dénégation générale. Dans
lexceLtion irrngm lière u'il a formulîuîe,il tr
tietile rien sur la cause d'ou arwell ui-
mni etirait son droit cie propriété, mais lad

pièce qu'il a produite (lIquelle, malgré son
déftit c'tnthticiiité, et itbhseiice de valeur
qu'elle accuse comme titre provenant de Far-
wcll,et iioiobitntit que le demandent- l'ait imti-
puguéc comme antidatée et fruduleusement
obtenue, ai paru néanmoins dans l'opinion de
Phîonorahle Juge, devoir être lue comme
partiede la dlen) contient ele-m mitne
mention e ic'origine îe ce droit, die Farewel
qti tenait son titre de Languedoc. At.eur d(le
Pacquour et demandeur au ptitoirre. Là
dessus il n'est ptasdointetux que si le demanidudir
tire soit t roit de la tume sou rce,ies titres pro-
dtuitsdes deux parts ne doivent uns nécessaire-
ment. remonter nu-delà. Lt mitention de LaI-
gmedoc consignéoe dans ce titre du dlfendeur
est tunie patticularit que les Juges n'ont
à noter [bien qt-elle ic forme pas d'elle-
mme une preuve formelle] qu'afn d décider
si 'aveu qu'ielle renferme [si oin petit 'appeler

DUVERNsAY (Appelant) vS. DESSAULES (Intime.)

L'atpielatit, défendeur en Cour r feriene
Sétait porté opposantt à îuuîe saisie îîîolli I cre
opérée eu i'ertî et îuuir lit prononcé contre
lui en tvur ltu demandueur. -t aVait coclu.
par cette opposi tion, à ce qu'il y cuit stuspeui-
sion cles procédes [sur etîte stuise], atteidt
qu'un ordre île srise-aurrêt lui avait. été Sigui-
f-itde lai part d'tun créiancier du tidemandeur'
imtimé, à moins que le demandeur inc lui pro"-
curitt tun acte île lés:stemlenit touicliait la sui-
sie-arret. Il est à reiarqi'r que cette saisie-
arrêt u'avit jamais été signifiéecu deiman-
dieur, (inîtiumé) ii mme rapportée eun Cour,
et il ie para-ssait pias qu'el le eût ete sivie
d'aucunî procédé. L' Cour Tinferieure (Couir
Supérieure du Dist. de .ldétcral,)ava it déie
que le dfcnudeur (lilpclait)eit dû c otre
avoir dénoncé tut demandeur (i;Liume)l:i saisic-
anrrt avec ofi'res dîtumontant du jugeiet. Le
iéfedieur (aplanu)avait éîe renvoyé ic soin-
opposition avec dépens. Jn ippel, il -allé-
gLa vainîeiient qu'il ni'avau it Ci iu uin miioy-
eut d'excut.er de telles outlres. n'y ayant
pas en ce pays titi luiireau des consgnations ou
il eût u les fuire. La Cuur I'Apiel ru confir-
mé san s hIésitattol la décisini de l CoLu Iil-
rieture, ci consurlrant quc l'intimé tturait pli
réaliser des offres eti ndépôt de la somume
entie les mains dit Sierif', et que ce p:oîudel
eut été légal et sutlisant.

RAODENuurs-r (Appelant vs simæscs et al.
(Tutinims.)

Cette action repsait suI tn >II s-conra!,
ce qu e d'aiuutres <iraient poutrrur iniuîtiré et
perçu. Certainies traits oui lttrus doetchange
cotuireu'11 imun nomilt1é Burnut utvu1iit éié -'tuu · s
par l'Appelnit (dîemandceiur eni cotur Finfériuren,)
à l'eu \ M Xriisonu Iauu tde uss,és île lt St-
ciété Tobin et Munrisou.n pou' rr'ettlcicuvriiment.

Les noims de "Toini et Mîirisit" tivaiiit été
apuosés sur cesiraites aiti d'eit lfeuliler l'es-
compte la.s les banques, mais il a té prouvé
cl première instancem que ces dei,-,x as,;eet-s
n'y figuiraient que niuunalemntt et qu'ils
Staiicnt aucun il ét-él. it culte utnégociauton.
Les Intimés (défendeurs eut coutir infl'rieuure),'
avaietiOii reçu IlU mttoainrilt le ces traitueS Oui le1ur
qualité tte Sv'udies nommus à la successioi Ic
1' Tobin et Motrisoi" tombésen, bainieroute,
et c'est pour cette catus ui'ils tvaiIt été

poursuivis in Cotuir linféricure pta l'Ar lat
etn répétition de Pargent ainsi perçu.

Cependantt coiue celui qtue A pelat
at dLcharg Ide réaliser ces tra.tes étitit u-

risoi seul,. lu-- futimîis, se prévalaut d cette
circiista nce, prteudireit enu Curi Iiférieiure
lit pouvoir être couîamnîidts atu profit de PiAî-

pchmuuut à moins que lun deux mue fût compris
tiums Pl'iistal'e sous qualité tdeiti urateuri à lau

succession dtMurisuui avait étéle véritable
man l t tihe chargéè(II urecouvroiteent cil ques-
tion. La Cotir Tiifrieure jugea cfoirióémtent
à ctte exceCtioi, et renvoya 'action ce 'Ap
pelant.

Les Juges d'Appel ont infmié ce juugemiîent
comme errou .- Les Intimès avaient recou-
vré c t rgelit ci leur qua lité de Snvdics t

on les avait aissigns cn cette gualité ; ils
étaientt teuis ie rembourser à lAppalant. Leti
responsabilité me résultait d'atucum contrat :
tC q g. Outpille lien de droit (privity of Con-
rreact) n'était lias ici nLessaire. I existait
uti quasi centra t Cgo.oruim geStorum qu'ils
avaient entepris eit e ci lconséquence dluquîîuel i!
uttaient responlsliies ienvers 'Aipî'elanu t i ds
sommes quu'ils avaient totichuées. Il impu 1 or-
tit ple tu, par rapport à P'Apiîiolniit, d'examiner
pli avait ci premier lieu contracté avec li:
les tîitmós, cil ite qualité qui leur était pro-

lire, ont été nautis dle P'iargemt quii lui aiipar.
ticit et, eut cette itilme quaIl ité, ils sont tenuu
de lui ci rendre compte.

.Tuge miencit ciiteur de urtic. Appelant pour le
montant entier perçu par les luItimés sur les
traites dont il s'agit.

cour criminelleOau flanc de la itîi e.

AIlontreal 1.1, nmars 1851.

Cette Cour s'est outve- te aujourd'bui sous
la présidence dIes h1oniorables Juges Rolland et

M ELANGBSI R jUlIfTEUX.

fES Messieturs titi Clerfîi et autures trî'îtîeront citez les
I jSot~-uî.utdeni otru'de leur tueI assuîruti'tm' < P t.'auItîeS

iedetout tandeur. tiut magniriquue crciiil î-
Srant es et demi îles ,uuinsaux pieds. aini ia
Christ mort oi Suaire de 5 pieds 2 poices de long, pour

Prix tués iiodé:-ds.
C. CATTFLLI T Co.

'Rue Notre Date, près la rue Bionîsecous.
1ontr l.t t aitir 1851.

AUX ENTAREPENE¶S.
ES MARUC.ILLER' d10île .S-re.seo.s-rt::,re

ert' tldes propiaition-i pur tla decoraio de I .
GlS t de ttuela SACR!STIE jutsqu'au 23 Ilîuetuara
Pour plans et dévis, s'adresser au Cur6 du lieut.

Ste Scholasique, 10 Mars 154.

ie Messieurs exécutait des partitions dii plus aveu,]doit être pris eti considération. Lcxcep-
bel cffet. i\'ionseigneur de Montréal y officiait tion qtui le contient nu'a pas été déboutée, tiais,
pontificaeieit. at contraire,a été arguée et soulise,à a lexiimen

Un(e procession organisée à l'issue de l'office de la Cour avec le reste du tdos:sicr. Ne doit-
divin parcourult, nusique en tête, pi.usicirs On pas, conséquemnent, cn fitire lecture, et
des ruies principules de la cità et se dispersa regarder tout aveu qu'elle peut conîtenir conime
ensuîite-dns le plus grand ord re. Elle dé- ayant relation avec les autres docuiments le la
ployait aux regards douze ban nièies a i milieu cause '? Dans tous les cas, la Cour [n uppel]
destuielles les embulimLnies de la verte Erin fi- reconnait le titre di tdemandeur commtie sufu-
guraient avec distinction. s pot pour mettre le déf'eîîleiir dans la nécessi-

té de prouver sa possession au temps de l'ac-
qisition litdite par le denmandeur ; et. le ditfin-

Nécrologi- rdeur a totalement [íùilli à cet érrtud. La Cotur
Nous avonis la douleur d'annonfcer la mort [rieure s'est refusée à irentdre connaissaneo

P 'rtde i'exception du défenideuir à raison de Piaveu
de in nsieur Jean-IBptis e om a, P'tre, u'elle pourrait contenir, et a, par conséqet
Ciré de la P .roissc d St. Martin. ce zélé jugée qur n'y avaitps nécessité pour Itucid
et Vertuetux Ecclésiastiqlue avait été ordonnié Jg0 t'Iu' vi asièasiéiorLid

Prtrte Eotr e air 137.o oi tlfire la preuve que nous viois de dire. Cette
arêreOrdotralioJnvier futCour [en appel] considérait cette décision

que teumps après so dinatio, il fLt comme errone,infirme et accordeade-
au Vicariat de Ste. Elizrubeti z uI'il laissa "- man eur [aolne t] les concl usions de sa tde-
nîée suiivantue pouîr desservir leq is fliSSÎîSdiiu mandet aplnilscuulsoî cs ~e
Nord tic POttawa qui flisait alors piartie diiumanide.
- e .fi-N. B. L'Iiitané avait invoqué à l'appui de
Diocèse de Mo uti'é-l. Après une auhmie pas- sa prétention l'autorité de 'othlier et celle de
sée dans ces nîissions, il l'ut enivcdye vicaire a Duranton, regardées par les Juges en appel
ciai1ubi y, pLis inissioliaire à cuisant'.cmeés urhuJgseua~clys s r e ua n comme iiinapplicables à P'espce. 3l ei a été
.Lnemiîte il occuput siuccessivemenft e esr.demme à l'égard des observations d'Argou
Chateauguy, de St. Hrns et dt artii dont la saisine feinte, par voic de puîtîroles, a été
ou il a succombé le 1- dii courit à ne e1na1la- dénoncée comme absurde par Phonlorable Juge i
cie tic ihisieirs mîois, âgé de 4.2utns et 1 1mot)s.he de pluirs apparteais à la Société n' s.C qui a prononcé le jugementI nue nuis venons

r. Bourassa apparteno a la Societé de "t l de rapporter. Les droits de J'Intimé pour
Messe et à la Caisse Ecclesiastiqude St.impenses sur l'imîieuble lui ont été résurvés
Jacques. il n'avait pas plaidé régu lirementquant à cet

objet, ci lpremière instance. Il a été de cout-
tumie dans les tribunaux di BtLas-Calladat de

TRI [BUNAUIJX. fire droit à cette réclamation tII possesseur,

courclivne(litan a le eine. même de miiauvase foi, eun coinLiisiation des
demnandes de rentes. fruits et reveuts triais

Siégeant: dans ces cas seulement.
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Ayhvin. M. H. Driscoll occ.upe pour la par-
tic publique en Plabsence du SoILI iciteuir-Gé-
né ralI.

Lie jury d'acensation (grandjurors) se com-
pose des messicurs suivauts:

lienry Mrlholland, président ; Thomas
Tenling. Jeuan Bte. Mercier, Jean Ete'. Boni-
liardier, John BlacklIl, Joseph Demers, Pierre
Beatud.y, Antoine Chagnon, Paschal Autihier,
Gabriel Tarreau, f auc Oligvy, Toussaint
Quesnel, Pa IGagnier, ILube rt Grégoire,
On esi me Tremblay, Henry Winterbottomn,
Joseph Berton, et Tiussain Boulé.

A la suite d'une Adresse aux Jurés pronon-
cée par M. le Juge Rolland, et que nous re-
grettois de n'êtro pas à même de reproduire,
ils se retirèrent pour se livrer à l'examen des
actes d'accus:tion qui allaient leur être sou-
nus.

.Lhon. Juge Roland demande s'il y a sur
le tôle quelgue afliire de la session dernière
M. Driscoil répond négativenîit. Son hon-
neur Ouserve qn- ceci est un inconvénient
d'une sérieusei'importance, particulièrement
pour les jurés qu'on ne devrait pas retenir uin
seul jour L-delà du temps nécess:uiru. et qu'il
était du devoir du solliciteur-géiral d'y
pourvoir.

Les grands Jurés se présentent de nouveau
devant la Cour et l'informent qu'il leur est
inpo'ssib!c de s'enten!re,ittendu qu'il n'en est
aLlelin qui sache à la fois les deux laigue.

L'hoi. Jige, remarqiuten ceci in antre
intonvónient grave, ordonne que M. G. A.
Millar soit assermenté comme leur interprète.

LC our est ajouîrlée à Il heures et demie
jîsqti'à 2 heures. Le jury rapporte comme
tondées les Cccisationus suivantes:

Contre W. *Johnson, vol: François Char-
trand, jeune, vol avec effraction ; Bridget Kel-
I. vol; Wnm. Mrarvin, vol ; Patrick Keefe et
James J. fenniiir, vol: .Mary Ana Kerr, vol.

Ces accusés. sauißs -larvin, Keefe et Jen-
niniz. plaid-int co:pables.:

\\· 1..lohuson, nègre, s avouc coupable du
vol d'iune scie ;

Louis St. JYan, plaicde coupatble à une ac-
clasatotion du nmme genre et pour le I-e ar-
ticle

François,Chartrand garçon d'environ 10 ans,
pliLde couipaible à une accusoi tion de vol avec
efiraction dans unle boutique de marchand
à Ste. Scholastique

Pridlgt Kelly, pour vol d'in baril de poisson.
Mary Ann Kerr, pour vol de quelques véte-

William Maria est riacé à la barre. M.
DIr:scoll dlcliarl ne pouvoir procéder à 'ins-
tructiion de cette afîh.ire a raisonl de l'abseace
de deux ténoi.is, et dem.-ande ajournemoitut au
le ndemina in.

Son lhonreur le Jnge Aylwin dit qu'il croit
devoir suggèrer à M. Driscoll de priver les
tétîmoins <lefaillants ci ce cas de la taxe à la-
quelle ils auiraient pu pîrétenidrc, arin~ de leuir
apprendr(e qluc 5i la li entend les ind ieniser
pour leur assistaice, c'est parceq 'ils lt Loi-
vuit à toute heure où cette asDistaice est re-

La séance est levée.

N A ISS A N C E.
A Si. Jacqiedo Ahin, lea12 Ii courant la Dame

M. Médnîe Dmvl, a ais ait monde un ils.

VM A .R1A G .:..
A Ste. Croilz, a :3, par Ms.ere J. pûtvin, M. J. .1

i a d S t. CdeSri.l 'i

DECàS.

Au Coivrit d la C: reézatioa de ceette Ville.hier à
S I m's di siî Fcar .'iale eIts dit Lapire, dite
me. LLicitd.;é( de23.au et10 m . d iie:l a pasj
eut iain t tc-A e dc p.ix et tun:cecte,
ciititIb!s qi 'ile est ;11:,o Iîe.,îilr ýa t iio .. C

-awi tic tioi ' cnî''sidéo-
mi .. tn à oIlir riOU e siite eleur .moa, mair-i
IV, qd u i ý! fem si nlquemeni:ot parmi cells.

E.nilte i aleeîconsm pt leldailsaprés-midi,
t. LtiiFonetaitne dit B inevetu, tascur de aîus,

.1 b!ali,>.
K! cetie vilie'. le 9. a près une iaa1ttud ii e de plus de ,:

moise à iîgde.i13ans, Daie Marguerite A. Li.veuve
de M . Ani iny A iion tir-Burnccidvtan d i .

Ait Mnnîoir seîiitt iai de ýt. Aimué. le 7 courant. t.sis
âgtée de 2 îuiok et i ii, 3> fille de Gttpai J-Aiimé 3Ltasoîic,
tur.

Ait même lieu, le 13 couiraii. Ainé-Alexandre. âg dû
5 ans, Il ois, lfts ailén de Gtspard-Aimó uissue, eur.

A Beiltlia ritals, àà e d52 ti.Dine itc i"t
daei 'sit. doe iist. esr.e iète'il,-CIt.

Dlouit, écr., avouat et le feu Roger D'Aoîîst. r. mé-
decii, mort dans la 1raversde Pamin à San-Franciso.

La itoit deS -il fils,j,'tnie liiltli plemn dI mil l e t et de
lai en is .. illit 111;11 i ta via dieLtt' II ,vizd i iil. A ilvcoIin-

dut comianitelle exipira suîbiitemeu à 7; heutres. à la atuite
îl'nii attique de eenie unaam dii ro. qu1e donnte Luni
c'ituiîr jîougie et que la ion.stSe pu tione. r.'a..
maar ial djl iFneî nombrilieuse fiîmullt et l'ardentte taillé

îli trun iimd cerc'le dec cnnalisisanlces, tliaieoCt lonîgtempî s
ouverte eit'trmkhle cette Ltomb qui emaporte tant et dle ài
Vives afttlLions>

A Gtt.aiatlter. con-ii 3 .P.M.C P.

2 mos.

A N NO N CES



I~LANGEB ~&ELEGI~XU

Marché Bonsecours.

Vendredi, il mars, 1851.

PRIX DES 1)ENREtES.

Farine par quintal
Do d'Avoime do
Do blé-d'Inde

Far ies : s. dl. s. d).
. 10 5 d it 10

. . . i3 7. )
. . . 6 3 7ii6

Grains:
Blé par minot
Avoine do
Oie do
Pois do
Sarrasin do .
S.:igle do .
Graine de Lin do. .

Volaillesi
Dindes (vieux) par couple
'Dindes (jeune) do
Oies do
Canards îo
Poules do
Poulets îo
Perdrix îl.
Pigeons île

Viandes
Beuf par livre.
Mouton par quartier
Agneau do .
Veu do .
Lard par livre .
Bouf par 100 livres
Lard fras do.

. 4

2 Il
.- 1 lu)

2 1

aet
et Gibi<r's:

5 0
. . 0 0

23
1 101

S7i

0 3
I 10t
13
2 0
0 4

17 fi
23 0

Produits de la laiterie:
Beurre frais par livre . . . 0 10

Do salé do . . . 0 5

Fromage do . . . . 0 4

Ldeg ues :
Feves américaines par minot.
Fèves du Canada do .
Patates do
Navets do
Oignons do

Divers:
Saindoux par livre
(Eufs frais par douzaine
Vieux do .

Prix du Pain :
Pain Bis
Pain Blanc

S'ucres:
Sucre d'érable par livre
Miel do

Fruits:
Oranges par boite .
Pommes par quart

4 6
I 1i
3 t
3 4t
2 1
3 O
5 6

0 5
3 7
2 6
3 7
0 5

25 0
27 6

1 0
0 6
0 c

0 6 0 6
0 9 0 10
o 9 0 10

0 7 0 8
0 5 0 6

0 5 0 6
0 - 0 5i

17 6 0 0
4 0 12 6

DEs

Stenmers Anglis de lait'Malle Royale

TELs QUE FIX.S PAR LAMIRAUTú, Poua 1851.

Les steamers qui font le service enitie Liverpool et New-
York, ie s'anmèteront pas à aIllifix, ceux qui viennent
à Bo'uon seulement toucheiont pour débaiquer et pren-
dre 1z mtalles et les passagers:-
]Jép. de Liverpool arrivent f sont dus les

15 février . . . . Boston . . 3 ma s
J mtars . .. .ew-YVok . 185

15 .. . . . Boston . . . 31
29 . . . . N hw-'ork . 15 avril
5 avril , . . . Boston..... [

12........ New-York . 29
J9 . . . . Boston . . . 3 mai
26 . . . . ew-Yok . . 13
3 mai .... Boston . . . . 19

10.. ..... . ew-Yo: . . 27
17. . ... Boston . . . . 2 inn
2-1 . . . . New-Yolk. 10
31 . . . . Boston . . . 16

7 juinN. . . w-York . 21
14 .... le Boto1t . . . 30
21 . . . . . New-york. 8juillet
28 . . . - Bostou . . . 14
5 juillet. . . New-Yoilk . 22

12 . . . . Boston . . .2

19.. ... .New-Y.... . k . . 5 aot
26 . . .. •ton. 1 . 11

2 août.......NeW-.w-Yok. . 19
9 . . . Boston . . 25

16 . . . . .N..ew-Y.otk . 2 septembre
23 . . . . Boston . . . S
30 . . ,. Nw-York . 16

6 sept. . . . Boston . . . 22

13. . . . . . N.ew.-York . 30
20 . . . . Boston. . . . 6 octobre
27 ... . NewJ-Yok . 14

4 octobre . . . Boston. . . 20
l... .. . ... New.-Yo.k. . 25

18 . . . Boston. . . . 3 novembre
25 1 .. 1..Ne-Yoîk. . 1
1 vov ..... Boston . . .17
8. ..... New-York. . 25

15 . . . . Boston. . . . I décembre
22 ..... Newv-York. 9
29 . . . . Bo0!ton.. 15
G déc..... . .. New-York. .23

20 . . . Boston. . -.-. 5 janv. 1852,
Durant l'hiver, le service des malles se fora chaque se,

traine comme en été, deux steameus américains partiront
alternativement tous les 15 jours. Les départs d¼nule-
-erre ont lieu tous les samedi, et des Etats-Unis tous~les
muercredis.

N impriie à cet établissement:

L tvRs,
ADRESSES,

CARTES DE ViSiTE,

INVITATIONS,
CIRCUtAIneS,

ET JOBS DE TOUTE ESPiàCE.

Le tout est exécuté sur bon papier, avec catactércs
nefs et dans le dernier goût.

Tous les ouvrages demandés seront livrés à l'heure con-
senue et à des prix TRS-MRODERS.

S'adresser à LnlPitinirtîia des Mélanges Religieux.
Montréal, le 25 février 1851.

() ARNOT. Professeur de français, latin, rhétori-
L , que, belles.lettres, etc Coin des rues Dorches
cr et Saoguinet.

Montré.at 9 Nov. 1850.

f JEROME, Horloger, àt 3 portes de lt'
, o n , tvch é .

Monti èal, 24 Sept. 1850.

A 'Evêclié, à la Prévidence et dans toutes les Librai
ries Cathuliques de cette ville,

NEUVA INE
POUR SE PRÉPARER A LA F'TE

De Notre-Seiieur c Jésus-Chijst

Par le R. P. IF.ZZARELLI, de la C. de J. traduit de
l'italien, d'après la dernière édition de Rome.

PRix: 2.s. 61. LA DOUZAINE.

Montréal, 2 novembie.

MANUEL

DES

Sociétés de Tenpernice,

DEDt2 A LA JEUNESSE DU CANADA,

PAR tE REV, M. C. CHINIQUY, PTRE.

L E soussigné a l'honneur d'informer MM.
J]es Curés, iarchands et instituleurs die la

campagne, et le pablic Cii général, qu'il vient
de tcrinirier la troisième édition de cet ouvra-
go de PApótre de la. Tempérance ; elle est
maintenant ci vente ciez presque tous les
Libraires de Montréal et les Mareiands de la
Campagne.
Cette édition est enrichie du PORTRAIT -le
l'auteur et d'une NOTICE BIOGRAPHIQUE
et ne se vendra que le mme prix des éditions
précédentes; le livre est slilement rolió,
étant destiné à tre introduit dans les écoles
comme livre Ie lecttre

J.-B-r. ROLLAND.
Monteal,28 décembre, 1849.

AVIS AUX ABONNES

Dr'.

ßLiT.lTERAIRE 'T MD1USIaAL
D iE

dA malie du propriéiaire de P lbui a catisé du taird
dans la puiblicationL de ce Recueil Littéraire depuis le

cosmietcemeînt de la présenîte année, sans compter que les
iî andes aiéliorations et les clanOements à y faire ont dû

iiécessairemnt occasioimer ui sunrcroit de*travail et de
dépense. Les abonnés de l 1bun eependanit ne pedroîu
rien pour attendir, et aussi prochailucnet que possible ils
recevront les numéros de Jlnvier et Février qui seiot
suivis régulièrement et mensuellenent des autres li-
vraisons.

AMontéal. 25 Février IS51.

Coin des I.ues Kotre-.Dame et St. Vi,îuent.

l E Eusigné ofre sce plis sincres remerciments aux
MM. di'Clergé et au public cn géneral pour leticou-

ragetment libéral quil et a reçu. et profitc( de cette
occasion pour olliciter dI inouveau ce même patronage.
Il tient en muainD un bon assortiment de livre, d'Eglise,
richement ecliée en velours. agrafés, aux coins dorés.
et une giande variété d'autres livres gaufrés, dorés sur
tranche,T QUE

Formulaire de prières Auiu Conducteur
Paroissien Roiain fouruée dit Chrétien
imitation de Jésus-Christ PCuse7.V-biciî
Chemin( de la Croix l'arolssitIi(las Demoiselles
Vis u Si. Sacrencitlimitation te la Ste. Vierze'%iIMDitatode la te.iee
Niroir des Aines ois de Marie
Nois de St. Tuseph Iages grandes et petites.

Aussi tous les livres en usage dau's les Ecoles Clhré.
tieineics, papier, plumes, encre. cire, oublies, crayons, ar.
doises, etc. Le tout à très-bas prix.

Z. CHAELEAU.
Montréal. 27 décembre IS50.

fTOUVELLE édition, atignientée des PRi--1 ÈRES DE LA MCSSE. VftPRES DES DI31AN-

CHES, CHEMIN DE LA CROx, ETC., ETC.,av'CC jolie
relitire.

Pri:, 7s. 6d. la. dotuzaine.
A vendre cez

Montréal, Ç E. R. FABRiE ET CiE.
2 Avril 1850. ' Rue St. Vincent. No. 3.

VRAI VIN FRANCAIS SANS MELANS.
fM. HERYON & Cie., sollicités par les meibhes

fL de leuir famille. résidante aux poites dI Bordeaux et en
position incontetablerment favorable. viennent deL ecevoir
par le navire 4PArltur' un AS0RTDIE.NT de CO-
GNA Cet de VINS de qualités diverses, purs et généreux.
qu'îls se propo ent de vendiue en gios et en deni gros, à
les prix excessivement modérés.

C'est loccasion pour les amateurs et pour le public ?n
éniéial.dele ienoncer -à ces mélangces iietes et crLorosifs,

ces mixtires destructives des -anité les plus i >butes.
C'et aussi iunei opportuniîté pour MM. du, clergé. (le se
proctirer un Viii pr, tranger a les mgr ts chimi-
ques. et àt des moinî!s qui ne permettet imêne pas le
denier uit nomà a rtnes buisois détérioléesjusqu'à
leur essence.

Adresse....MI. dER\'ON & Cie., coin des rues St.
Vinceit et Noire-Dame, N . 84--

Montréal, 3 Décembre, 1550.

VENDRE ou LCHANGER, us
_____ TERRA IN sis et situt au I ar.

tier St. Louis Cie la cité CI cMontréal, près le
lPEvèché de Mlonitréali de 'a contenance d 4.1.0
pieds de front sur 164. de profondeur, tenant
par devant à la rte St. Denis, d''un côté au
propriétaire, de l'autre à M. Louis Joseph Pa-
pineti, et par-derrière joignant à M. R icaîrd
nvec u.ne maison en bois à un étagc, bien fi-
nie. 38 de front siur ?2 de profondeur, glacière
et autres dépendances dessus construites.

Pour les conditions, qui seront des plus libé-
rales, s'adresser au propriétaire sur les lieux.
M. TOUSSAINT LADOUCEUR1, ou au No-
laire soussigné.

C. A. BRAULT, N. P.
Montréal, 26juillet ]-50.

LES SOURDS-IMUETS.
1 A COLE des Sourds-Nuetts maintenant établie sur le

CôteauSt. Louis, auprès de la loitagne de M-fornt-
réal s'ouvrirai le 16 Septembre. ULinstruction sera don-
née durant dix mois et demi, chaique annitée, aux condi-
tions suivantes :

Pouir la pension et j'instruction, sans aucunes foîurnituî-
t es, cinq piastres par mois, payables d'avance, par semnes-
tre.

Si, outre la pension, on sim que létablissemnit four-
nise le lit, pourvoie auit blanchissage, au raccommodage
des viteinetis et des chaussures, le prix sera de sjet pias-
tres par mois.

Les soins du médecin et Pachat ies livres, ardoises, cea-
hiers, plumes, seront à la chiarge des parens.

Lorsqu'il sera -constuaté par un certificlt que l'élève,
appartient à une famille pauvre, il sera pensiené et ins-
truit pour la modique somme de quatre piastres par rmoies
et il n'aura tien t payer pour les soins du médecin et les
fournitures d'école.

Les SouirIs-Nutiets externes, qui seronut incapables de
payer, recevront jinstruction iatis.

Montréal, ce 6 Septenbre 1850.

COMPAGNIE D'ASSURANCE
SU R .A

VIE D _U CANADA.
(Canauda Li' fe.Assurance Comntpit .)

IN-coIuolti'E t PAR ACTE UituPr.EENT.

CAPJITA L-l O,00.

BURI.EAU PRINCIPAL, HihAMlILTON.
IlUG I[ C. 13A.I R, Putassum:.

JOIIN YOUN, Eca.. Vcu-Pussurr.
i DJix-ultit Directurs.

TIOMAS M. SIlONS. Ecr., Secrétaire.
Biurteau, Local,, 3lfvnttréal.

U1HON. JOS-PI - OU T1 , P'résidet.
JORN G. MACK ENI E cr., Vice-tPrésident.

Di'î'releurs.
WLIA3M1 WORIGIAN,Mecr.

WILLIAN LYNAN, Eer.
G. î-. CAhRT' ER, l-er., N. P. P.

Coniseille égl.--'ln.L . D NN NSollici-

lbitre Médical-ARCHllBALDIllAL -L,'%I.D.
Seertirt-c--T'HON AS R A3ISAV, Eer.

QuUiEEc-./ôucti'--I. 3. 'LCI. Ecr.
.2turbi c1tdieal-Le Du.3iOR11N.

GERANTS DANS LE lIAS-CANADA.
Sorl--R. Haurmwe-r. 1cr. Mlelbournce-Thos.T'auit. Eci
St. lndretes-~Frank Fa- St. IIycinhe--Boucber de

rWih, - Ier. li Bruy're, Er.
St.Johns---CharlesPierce Trois-JPiviriues--Jolt eo-

Eer.. bertsonl, r
Itunt igo---R. 1B. So- 1(awrksbutry- -Georges I amtil

miet v-illc. E ci. toi:, Eer.
Sansteadt--. Jidd. Eer. Dunzham--Wm. Biaker, Ecr.
Shevrbrok--Wmt. Ritrhie, Fer.

ETTE. CoPAasrEest prte à cl'ectiIer les ASSU-
IIANCES SUR LA VIE, et à se charger le toute
tratsaction, dépenttdce le la vaIleur ou le la durée

le lit vie humaine, ainsi qu'à accorder oui t iacleter des
.qnnuitijs oui îles éretsions de toute espèce, conume
aussi des Survivances Ct is Dotations.

En sus des diveîsvatages qu'othicnut les autres Com-
pagniics. les directeutrs le cette Compagnie, plaçiant les
primes danius li province à un taux d'ittéret composé
bien au- lssis le Celui qu'on peut obtenir dans lut
CGrandue-rtugne. se trouvent tcnu é:at de promettre une
rritiou très-conitsiértae dt coût, en garantissant tdes
assirances. îles survivnces et des dotations pour un
îmtoinidre paiemenicut actuel ou une moindre prime annuelle,
accordlant dLes AxN tris iutaumenitées soit immédiates
otu diférées.pour toute sounme placée entre leure tmains.
Sls peuvent aussi ment ionner la pioition locale de la Cum-
pgnii comme étunt i'uie importance particuliére à ceux

qui veulent faire effectuter des assurances, attendu que
cette piosition peiniet aux a s-urés di'recercer un contréle
sur la Cottnpagnie, et facilite l'acceptation île risque sur
si s individus sains, ainsi que le prompt règliiCnt les ré-
claiatiois.

Les assurances peuventt '.flcetuer., AcEC oui sANs

tricl : et le svs5tiéme le m!cii-crédit ayant été alopté par
le ure-au. oui fera criit pour uue moitié les SEPT
premières primet s, tus aiutire garantie que la Police.

iumtlOie ANUELt. Octn AssUeRE£100, -rocTE LA
UtorcuIn: ýEi.n sv:.

AiR~
E Souisigié met cri dispilonibilité titi très-bel O RG U E,

J en accord et dans titi état parfait. Il est le formte
gothitqut a 19 pieds le ihaut, 12 dîe large et 7 pieds eut
profondeur. Les TUYAUX le l'avant sont de t éilal
dotré ; un double dle clefs, et tii jeu ie pédales sont ait
nuoilbre des accesscires. outre vingt variations tit jeu ui-
sical éont suit 'éuumération : Graid Orgue, Ditapason
double ui-drssois dr' G G G, Diapasoou;ert. Diaipason
d'arrt. Du!ciana, uPrincipal. lesdouuième et quinzième
positions dut Ses.itatuira iette la Corncile. Orguc de
ChSiu- en Diepaso d'arrét e jC i é. Or'ue à crescendtio
arle diapason d'arrêt, Dulcianiat. Piri incipat llt'u t rouit-
petic. hauit-bo. teuio. et deux étoutioirs juxta-ptsés.

L'intriuient plus haut décrit comluiicndrait i untie éalise
spacieuss,et est oilert ài P'exaeiiîn dles visiteurs à l'atelier
lut fabricant, rue St. Josrph. No. 10.

Le prix nci serait payé partie comptai, le reste à
termes.

le Soussigné tient Cimainsiui assot timentl de PIA-
NOS. 'MIELOI)EONS, à -1, -U et 5 octaves, dent les prix
sont variés de £t 5 0 à 3i.

SAMIUEIL %. WA11rEN.
MNtonitréal. le 29 io'emuîbrc 1>S0.

EB~LI"TjsiJES PiARISIALES.
ES otaignstnt PIhotuncurt dI'anuioniee

aux MM. da Clergé et à tolites les per-
sronnes qui s'inîtéiressen t Là la toidation

des BIBLIOTHtQUES PA1OTSSIA lES,
qt'ils ont maintenant en <cniile tti ssirtni
considérable dc livres. publiés avec apprint-
tion de plusieurs Arclievêqtlnes de* Fraince ci
bien propres à répandre le goût de la lecture
danîs les campagnes. Les collections sîti-
vantes sont surtout dignes deleur intention:
3ibliolthèg mue dc la jeuiesse, format 1 - , car-

tonné, 100 volumes datis la collection pour
:£3 0 0:

iBibliotiC'riue inustructive et aniusante, format
inl-1S, 1610 volumes solideiimenc cartonnîaés cî
130 votl.s pour £6 5.

Et cnfin:
Bibliothèque catholique de Lille, format in-

IS 4.-1-60 voltiies solidement cartoniés en
215 volumes, pour la collection £10 O 0.
Des caaloguies de ces liflrentes collections
seront dotinnés gratuitement à ceux qui cilnt
feront la demande.

E. R. FABRE ET CIE,
!lie St. Vinlcent, No. 3.

tréal, le 9 juillet 1850.

DE

CONTLENAN~T

UNE SERTE DE REoNsEs AUx QUisTONs INSEisEs
DANS LA CIRCULAIRE DU sUníNTENDANT

DE EDUCATION, ETc.

PAR F. X. VALAuE, ECRI.

CFT ouvrage est maintenant terminé et offert en vient,
chez * ',us les Libraires et à la Liblairie du Souisie1né

L'outvragee forme uit Volume forat iun-2, contenutur
200pagtes.

Le Soussigné a ciu. ncr achetant le privilòge de cet cin-
vrage pour le publier. se rendre utile aux Instittuitms. et
aiu public en1 gétnétal, et il ése espérer d'en obtenir tut
prompt débit.

P. GENDRON,
TrRiEtunttueu-Lrn intt~iE,

No. 29, rue St. Gabriel,
Vis-à-vis PHôtel de Mme. St. Julien.

Montrétial. le 9juillet IS50.

IN STITUT10N
PoUR

Aven les Sants t'a D)emi-Créit.
pirotits, pîrouits.

(lu trouvera, ein les comptanG que les IttaN ci-dessus
l ssuratce pou t2 rie, sans participation, et demi-
crédit. sonut ts n %s qulie les taris similaires d'aucun
autre Bur-au qui olre sair tenanît dl'assurer en C'i anada,
tandis qu iles ussurés avrec prtticiplion atron tpart atux
trois quarts I 1ors les prolits de cette branche les af-

fuires de la CoImîpuginie.

Prime nimuetu lle ptour assurer le paiement de £100, soit ei
cas que l'assuré meure avalnt d'atteiidre un ge$ sp-
cilié, soit lorsqu'il atinidra cet âge

AGE A ATENnRE.

t5) 55 60 6' 6)

2 1 2 2 5 7 1 19 10 Il16t
25 397 2 1 6 7 8 3 2 '2 2

30 .1 13 2 3 12 -I 2 1!) 7 2 Il 8
35 612 3 4 15 5 3 14 9 3 2 9
40 Ju12 9 6 15 3 I I1 6 3 18l11

57 1)13 2 6 16 5 5 i I
5010 1.1 1I1 7 1 5

55 f

Le Lureau, à. Montréal, est au No. 27, rite )t. Frai-
çois-Navier. On peut y obtenir du Secrétaire, Thomas
Ritisay, éer., tIes tarifs, prospectus, formules de de-
rutande. eI tous autres renseigneents relatifs aun systümt e
de la Compagnie, ou à la pratique des as.uaniice sur la
vie.

Montréal, le 5mars 1850.

CTR L~ LANGEVE
AVOCAT.

BeI:nrau, rain des tues St. Vinceit et Ste. Thérèse
au dessous( le l'établissement le la Mjer've.

Ntrltltéatl, 8 iovembntre 1850.

LA CLEF DES

PRINCIPALES DIFFICULTES
Dr. L A

GRAMMIATRE FR1A NCAISE,
oC coURs RtAuuroN'NE suit LA RAMAt PRANçArsE.

Le mûme qui a été donné avec stuccès dtuant p!useur
annéeseu StIXANTE LEÇONS, pIr

CHA RLES HUBIERT LASSTSERAYE.

Dmà A LA EUONESsE CANADI)NsNE.

A vendhre uà Monitréal, clez J. B. Rolland, Imprimeur
Lihraire, rme St. Vicet.-urix: 2 si.

SOURCES DE PROVIDENCE, AUX COMMISSAIRES D'ECOLES.
iNIiQ '§T. GE.RMAIN <iClndlit I élabl ietes /TR. C. H. arrivé depis pe e (lejours Le Sai-Fran-

li AI NS 'EAU MINERALE dans le . cisco,(liforni) ésire truver ntre place d'INS-
veau Village der Pr~ovidenuce. dans ila pa.oisse le St. Il y3a- Tl'TUT EURl, il a déjà tert une écle élémeitaire d:ms
cinthe, inforte le public luit son étalissemet ern auvert le district de Québec veilà plusieurs années peildantl 'es-
au PREMIE JUIN prochain, etqu'i lIpensionnera soIn pace dei eux ans. S'aYresser à M. Louis Plamolor ,éitellerie pour un prix nodéri. ma tchand, ie St. Paul, No. 122.

St. Ilyacinithe, le 17 rmai, 1850. Montiéal, 27 septembre 1850.
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BAUME BU 11M.WISTAR.
Tiré du Démtocrate (Satco) 22 Jîit 18-17.

Il y a quelques jours, M. Eligah Withaîim de Sant fotI,
se trouvant à notre office. nuts pria le publier son témoi-

iuage cil faveutr iu iBatinie le Cerises autvages dtt )r.
w'isîur J'. Pendant 1'autoitnime île 18.18, NI. WihmifliuIt iial-
tqué lutttrès mauvis rhume, <pi,stans cependant Pem-

pécher île vaquer à ses Occupations, le tisait Iteauicout p
souir. Ait tmois le Mars stiat il fut ltré îLe garder
la maison. Ayant etentu parler les guérisons opérées
par le ß me du t)ir. \Visar, il résoluti d'essuyer ce re-
mîtéde. Il Ci lprit quatre bouteilles, et i tépiouvat i ie x
considérable, qui Ile mit cit état de poiuvoir continuer ses
occupations. AI. Wilthamî n1'huésite pas à ldire qu'il aiti-
bue sa guérison ui lBatumte de Wistar, et il recommande à
ceux qiti eni 'ont usage de toitiuter à C iprendre et de
compter sur les salutailes el'ets le cet remde. Coimîte
nous te sommes point dans Plablitude dle parler de éde-
eies, nous sous bornois à publier ce témoignage, à la re-
quisitioi le M. Withu.E.O '

ED. DNCAE
A vendre lNI ontréal, par Wn. Lyrtati et Cie, et par

Jolin Carteri et Cie., rie Si. Pautl: aussi par Alfred Sa-
tage et J. Lymait et Cie, Place d'Armes.

COLLEGE JOLIETTE.
'ETUL.DES de cet établissemncut, se divise

cil cinq années. disposé ainsi qu'il suit:
ltre. Annsëc.-Elénicits (les deux laingtues

(Anglais et Français).-Aritlanétique.--is-
toire sainte et cours religieux. -Histoire an-
cienne (Ci anglais).-Gographie.

2me. /1nnée. -Syntaxe des -lcux langues.-
A ritimétiqiue et premiéres notions d'Algbélre,

de éoniétric et de dessin linéirc.-Histoire
dii' Canîada.-Histoire Romaninie (ci Anuglais).
-Géographliic.-Princi pes fondlaniuettauix t'A-
griciltire et de Botaniqie.-Style épistolaire
et con positions dains les deux lauîiites.

31ne. Annc.-Belles-Lettres et iétorique.
-Algèbre et Géométric.-Teneli etics livres
(ci (nglais). -listoire i France par la tiné-

A ngais) .- Etulo île la econstiiution t ti(pys.-
Compositions et discours dans les dtiex lan-
gîtes.

ilni.i nine.- Physiriie,, Chimiea appliquée

iuix arts etc.--Géom éltrie pratique, Arpeîta-
go, S canlirîiîe, c'c.-Asronoinic.-Coinposi-
lions daii les deux langues.

me.Al unnc.-[iilosophiie(lo tic, nétaph y-

iue. lMorale). - A tehlitectu re. - Eonomiî ie
ol iirc. -Comnposi tions et discours dans les

deux ianues.
Ap rès avoir suivi ce cours, les élèves pour-

roînt recevoir des leçons de latin, s'ils le dési-
ceitt. Alors ii cours de deux ans est siflisanit
pour doiiner une connaissance approf'ondic de
cette lutanue.

Pendant les réeréationîs on obligeta les élè-
vos à parler la ltngue ang i tla t qupc pos-
sible ; rien ne sera négligé loir assurer leurs

progrès dais les deux lantgîes. Tous les mois
il y uira dles séaiiees ot soirées scitifiques,
pour former les élèves an idébit, àÎt la déclaiiît-
tion, etc. des récompenses seroîît ncenrdées a
ceux qui auront présenit leurs matières de la
maniire la plus satisfaisante.

La Mlusiqlue et le Dessin seront enseigns a
ceux qui le dé.sireroitL

CONDtToNs PAR AN.
Enseigneent et logeineit. . . £3 0 0

Piano..... ... ... £3 0 0

Les autres instruments £1 10 0
Desin. ......... .. .. .. £0 5 0

Alotîtnenen t à la bibliothlièqe. . £0 2 6
niforme est u it d1h a i cdraIp bleu là co!-

let droit, houtonnant jiniti'en haut par unîîe

raigée d( lubottotspntiies ; ceiiintur noire.
RiEv'. E. Cîu.n c.NEUR, [rie. Directeilr.

REv. . Tmn menP-ru. Procureur.

alontréal, le 17 sep-îtemiiilure i15O.

, QQ

CoDes rieslucs

NOTRE-DAME ET ST. VIN C NT1'.A V .'I'IT de ntnuveau ses praiit i c que tout
son éabl issemenit est ré ttni dans ce nou-

veiu local at qu'tl a tout'it-' '.iindîoiiié isoi aiti-
cien magasin de t rtue et t  l vis-a.vis la
Place Jacq.es arter.

1 altend incessnmmeint par 'es prociis nri
vngestit, ui 10-IC E ASSORTIMENT ile MON-
TRES, BIOUTEIGRIES, articles de goût, etc,
etc.

.Montréal, 26 mai.

C O N D I T IO N S

Oit ne sabonne pias pour moins d 'un semestre.
Les aUboninés quti veuilent retirer leur sotscription, doi-

vent rn idonner avis uit mois avai tPéChétce iltd senes-
tre nt de l'année courante, à moins d'Puie coivenitioni
qui Ci dlispieise.

TAUX DES ANNONCES.
Six lignes et am-dessous, I re inisertionî, . .. £0 2 6
Chaiquie inîsertion sublséquenîite, . . . . I O 7
Dix Iligneus et aui-desusotns, ire inseri on . O 3 G
Chuaqume intsertionî sutbséuente,... ...... 0 0 I1t
Aut-dessouis dle ix l ignes, (I re inmserion) chaque

CIhan<i i'tsertinsublséquîeî to,'par ligne,. . O O0
IL'onî t aite dle gré ut ''ré pîour les annonuices fréquentites

oit q ti dloivset partaii omgtcem s.
iG" Les annîîoncc-s non accompargntées d'ordre seronit pti-

biliées jusqui'à avis contriaire.

ADENTS lIS MELANGES RELIaIEÎJX
LlNrrî~a i., . . 51M. E. R1. l'uhrîe et Cii'., Liburaire
'T'its-llivlfiitEs, Val. Cinillet, écer., N. P'.
Qiue nice, . . . L.. GiII. Ptre., Y.
S-rre. A MEu . . Nî. F. iote, Plire. Direct.
Bi',e DUu LoUr, 51. L. Ilaribteai.
S'r. A·riisaxss .,. M. II. Auibertint.

iitreau île ltádacin: Miaisoni dPsele prés île P'Ev-
cIté, coin dles rites Niigiionne et St. Dienis.

JOSEPill L.AROCQUJE, Pii'uîTa,
Rédatcteur-eni-Chtef (Evûchié dla Mlontréatl).

Imrrinamsa: JOSEPH IV ET~', Coin îles rues Niiigntonit
et St. Denis,


